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~qrl'linCltlon des membre$ .

de la Commi$slon' d'obs.rvation pour la paix
NOTE DU SECRETAmEGENEJtAL (A/4476)

1. Le.PRESIDENT(traduit deltanglais): Jepropoee
A. l'Assemblée derel1ouveler, pc;ur lesannêeS civiles

·1961 et 1962, le mandat des membres actuels de la
Com.nu.sslon d'obeervation pour la paix., g'Un'y a pas
d'objection•. je '.dêclar~ral réélus, pou)'.' lesattnêes
civiles 1961 et 1962, les membres actuelsdelaCom-
mission d'observationpo\l:rla paix. '0

11 en est ainsi décidé•.

2•.. M.MOR(JZOV (Union des' Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: Monsieur lePréJddent,
la dêlégation ,.soviétique, ne s'est pas ,opposée à la
réélection des membres qui composent actuellement
la Commission (i d'observation pour la paix. On sait
que danS cette 'ComJ11isslon· un. siège est réservé A
la Chine.

.3. ILva de soi que, sans s'opposer à l'adoption de
la . décision '. que Vient. d'annoncer.· le ~résident.la
délégation. de l 'Unionsoviétiqüe pa!'tdu p<)int de vue
que la place de la Chine doi$ être occupée par l~

représentant. désigné par le Gouvernement. de la
République populairè '.deChine. Etant donné 'la déci
sion que vient de prendre l'Assemblée générale, 'la
délégation soviétique.estime indispensable de .sou...
ligner une fois de plus la situation~'1ortnaleq1.Û.fait

1583 .'. A/PV.960
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POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Quest;on de l'augmentation du nombre des membres
du Consan de sécurité et du Conseil économiqué et social

Décision concernant la procédur~

, Conformément à J'a.rticle 68 du rè~lement int~

rieur, l'Assemblée décide de ne pas engager la dis
cussion sut' les rapports de la Co11L.rnfssion politique
spéciale.

1584

qqe les sU:~ges devant revenir, au Sein des organes
de$ Nations Unies, ,à des représentants. du peuple
chip.ois, sont toujours occupés par. des ,représentants
de la clique de, Tchang Kai~chek,.Jesqt!91s ne.r~p~~~
sentent personne. - -'

4, Prenant la parole au début de la quinzième sès
sion de l'Assemblée générale, le Président du Conseil
des ministtes de l 'Union soViétique, M •Khrouchtchev,
avait déclaré ce qui suit:

"Xl estabsolu:r;uent· anormal que le grand peuple
chinois, qui constitue le quart de l'humanité, ne
soit pas :représenté à une organisation,appelée à

. avoir la cornpasition la plus large., fondée sur le
principe de la représentation,universelle, de tous
les pays ùu mOnde. ft [881ême séance, par. 73.]

5. Aujourd'hui, au moment ott prend fin la première
partie de la quinzi~me session de l'Assemblé<a géné
rale, la délégation de l'Union soviétique estime indis
pensable de rappeler une fois de plus aVl3c force que
le fait dtempêcher artificiellement la République popu
laire de Chine de participeràl'actiVité de l'ONU nuit
considérablement' à l 'Organisation, réduit sensible
ment son champ d'action, complique l'examen des
quëstions interliationales dont le règlement exige les
efforts collectifs de tous les ~tatS. Plus vite on
mettra fin à cet anachronisme, plus tôt lesrepré
sentants de la République populaire de Chine occupe
ront leur place légitime au sein des organes des

. Nations Unies, mieux cela vaudra pour le renforce
ment de la paix et de la aécul'ité. mondiales, mieux
cela vaudra pour la réalisation des objectüsfixés
par la Charte à l'Organisation des Nations 'Unies.

décision, de .$orteq,1J.'elle n'a pas de projet de réso
lution à sou~~ttre à l'Ass~mblêegénérale.

8. Or, maintenant que l'élection au Conseil de sécu
-rJté a eu, lieu et que celle du Conseil économique et

-S()-o~al a été r~I}.voyée 'a la reprise de la quinzième
session. les. contro'verses auront, semble-t-il, le
temps de s'apaiser et les divers groupes en présence
pourro:p.t peut-etre procéder à des négociations qui
permett1'Ont d'élaborer deux .pl'ojets de résolution
ralliant 1eunanimité ou tout au moins une très forte
majorité.

9. C'est" la raison pour laquelle je proposerai de
maintenir la question à l'ordr~ du jour jusqutà la
reprise de la session.

10. :M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de l'es
pagnol]: Ayant,représenté mon pays à la,Cqmmission
politique spéci8la au cours de la discussion du point
23 de l'ordre du jour, je r~grette de ne pouvoir pa~
tager l'optin:dsme du représentant des Pays-Bas.
Je pense qu'IiI est inutile de fermer les yeux en face
de la réalité.: le rapport de la Commission parle de
lui-même.
11. La Com.mission a consacré à l'étude de cette
question plue de temps qu'~ tout alltrepointde l'ordre
du jour: pas moins de 20 séanoes. Le rapport pré
cise en effet que la Commission a examiné la question
de la 186ème 'à la.' 199ème .séance et de la 214ème à
la 219ème séance. Les. débats ont été interrompus à
plusieurs reprises afin prt)cisément de voir s'il était
possible, par voie de négociations, d'aboutir à une
résolution'qui réunisse'tous les suffrages oupresque.
Mais, là aussi, le rapport de la Commission est
suffisamment explicite; tous ceax qui l'on lu auront
compris pourquoi la Commissic)n est arrivée à la
conclusion qU'elle n'avait aucune recommandation ,à
faire à l'Assemblée générale su.r ce point de l'ordre
du jour.
12. Nous serions profondément déçus si l'on devait
tenir 20 autres séances semblables en mars 1961,
c'est-à-dire dans deux moiS. De Pavis de ma délé
gation il l'attitude que l'Assemblée devrait adopter
vis-à-vis de ce rapport serait soit d'en prendre'sim
plement acte, soit - si quelque· délégation désire

RAPPORT DE A COMMISSION POLITIQUE proposer l'inscription de cette question à l'ordre du
. " " ,L", , " ' jour provisoire de la seizième session - d'endécider

SPECIALE (A/4626) ainsi. Peut-être, au cours de l'année, lescirooll-
M. Sanz Briz (Esps~ne), t'8.pporteur dels. Commis- stances auront-elles changé.

sion politique spéciale, pr~setJte le .t'appot:t de cette
cotnmlssiotJ. 13. N'oublions pas qu'en ce qui concerne ladeuxième

partie de la quinzième session, l'article 15 du règle-
6. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): ,Un Membre ment intérieur, qui vise l'addition de ce que ledit
de,l'Assemblée générale désira-t-il prendre laparole articlèappelle les "Questions"nouvelles" continuera
sur le rapport de la CommissIon politique spéciale d'eire applicable; par conséquent, siles circonstances,
concernant l'augmentatipn, du nombre des membres qui' rendirent tout accord impossible, ven.aient' ~ se
du Conseil de ,sécurité et du Conseil économique et modifier d'ici deux moi.S - ce dont ma délégation
social? Je précise q~'il,ne s'agit pas d'explications serait la première, à se réjouir - 11 serait aisé, en
de votes et que les interventions devront" donc se faisant appn~ation ou usage dudit article 15, de de-

, borner aux observations concerIiant ce rapport. mander ~nouvea1i l'inscription de cette question à
7. M. SCaURMANN (Pays-Bas) [traduitde l'anglais]: l'ordre du jour; c'est ce quepourraitégalemént faire
Nous savonS tous que la question de l'augmentation toute délégation au cours de la seizième session.
du nombre des membres des deux Conseils intéresse 14. Mais, je le répète, si une Quplusieurs délé-
de três près beaucoup de délégations. Au cours de gations \foulaient'dès à présentproposel'que l'Assem-
la discussion à son sujet à la Commission politique blée décide d'inclure cette quest~on dans l'ordre du
spéciale, nous avons pu constater que la plupart des jour proVisoire de la seizi~mesession,madélé-
délégations, presque toutes en fait, étaient théorique- gation n'y ferait aucune objection; en revanche, ,elle
ment en faveur, de cette augmentation; mais cet~e verrait un sérieux inconvénient à ,tenir, dans un délai
question se trouvant mêlée' à une autre, beaucoupplÛS----de,deuxmois, unenouvellesérle de 20 autres séances
controversée, la, Commission n'a pu aboutir à une dont elle' craindrait, fort que les résultats soient les
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mGmesque cemcg,uê l-Qnt vient d'enregistrer au sein
de la' Commission politique spéciale.
15. Le PRESIDENT (tra.duit de l-anglaiS): iIe donne
la parole au représentânt des Pays-Bas pour une
motion d'ordre.

16. M. SCHURMANN (Pays-Bas) {traduit de l'an
glais]: Je voud~ais. seulement dire quelques mots sur
la situation. j1!~ridique. Le représentant du Mexique
a déclaré qu'en vertu de l'article 15 du règlement
intérieur, ce point deviendrait une question supplê
mentaire•. Je me permets de ne pas être d'accord
avec lui. Le point dont il S'agit est inscrit à. l'ordre
du jour de l'Assembléé gén~rale et, si ~ous ne pre
nons pas de décisionfinàle au cours de cette séance,
il sera maintenu à l'ordre du jour pour être discuté
de nouveau à la reprise de la session. Il ne s'agira
donc pas. d'une. question supplémentaire, ce sera tou
jours celle qui figure déjà à notre ordre du jour.

t 7. Je ferai également observer que le .spectre des
20 séances que, selon le représentant du Mexique, on
devrait de nouveau consacrer à la question, ne cor
respond guère à la réalité: nous avons plusieurs
mois devant nous pour négocier. Si les négociations
n'aboutissent pas, ,,w pire qui puissearriver, c'est que
les parties fassenfl'savoir, à la ,réprise de la session,
qu'elles n'ont pas réussi à se mettre d'accord et les
choses en resteront là.

18. Il n'y a donc pas lieu de craindre, à monàvis,
que la question, si elle est maintenue à l'ordre du
jour, n'absorbe beaucoup de temps à. la reprise de
la session. .

19. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant des Pays-Basa: proposé de maintenir cette
question à. l'ordre du jour de la quinzième session.
Cette proposition a soulevé des objections de 1a.part
du représentant du Mexique. Comm.e il est très tard
et que nous avons encore unprogramme chargé devant
nous, je suis certain que l'Assemblée sera désireuse
d'éviter tout débat d'ordre, proGêdural. Je suggère
donc de mettre aux voix immédiatement la proposition
du représentant des Pays-Bas de maintenir la question
à l'ordre du jour de la quinzième session.

Par 60 voix contre 16, avec 11 abstentions, la pro
position est adoptée.
20. Le PRESIDENT (traduitde l'anglais): La question
reste donC inscrite à l'ordre du jour de la présente
session. La Commission politique spéciale n'ayant
soumis aucune recommandation à l'Assemblée géné
rale au sujet de ladite question, il suffira à l'Assem
blée de prendre acte du rapport de la Commission
contenu dans le document A/4626.

n en est ainsi décidé.

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR
Rapport du Comité scientifique des Natii)ns Unies
pour l''tude des effets. des radiations ionisantes

RAPPORTS DE LA COJ.\.~;M:ISSION .i?OLITIQUESPE
CIALE (AI4659) ET DE LACINQUIEME COMMIS
SION (A/4671)

M. Sanz ..Briz·(Espagne), rapporteur de la Com.rnis
sion politique spéciale,. présente Je rapport de l:Jette
cor.runiSsion. .

21. Le P:RESIDENT(traduitde Panglais): Personne
n'ayant exprimé le déslr d'expliquer son vote sur ce

point, l'Assemblée va maintenantprendre unedécision
sur le projet de. résolution (A/4659).

22.. La .Commission politique spéciale a adopté le
projet de résolution .~ l'unanimité. En consêquence,
s'il n'~r a pas d-objections,. je cons~dererai que
l'Assemblée désire faire de mêm.e.

Le projet de résolution, est adopté â l'unanimité.

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR.

Force d'urgence des Nations Unies:
!!> Prévisions de dépenses relatives à l'entretien de la.

Force;' . .
~) Rapport sur le fonctionnement de la Force (A/4486 et

Add~l et 2)

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4674)

Décisionconcemantlaprocédur~

Conformement à l'article 68 du~glementJ.n,térieur,
il estdécide de ne pas procéder â la discussion du
rapport de la Cinquième. Ccm;imisslOn.

M. Cutts (Australie), rapPOrteurclè~~a Cinquième
Commission, présente le rapport de cettecommls'"
sioD. (A/4674).

. ,
23. Le PRESIDENT (traduit de Panglai$):Aucun
représentant n-ayant exprimé le désh' de fournir une
explication de vote, je propose de mettre aux voiX
le proj()t deré~olution qui figure audocutnentA/4674.
24. Je donne la parole aU représentant du Mexique
pour une motion d'ordre, COncernant le vote •.,

25.. M. GARCIA ROBLES(Mexique) [traduit del'es
pagnol]: Oui, Monsieul' le Président, à propos du vote
et pour vous demander simplement· de .bien vouloir
mettre sêparémentaux voix le' paragraphe' 2 dtldispo;'"
sitif.
26. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Comme·il
n'y a pas d'objection, je considère que l'Assemblée
accepte là. proposition. du .représentant. du •Mexique.
Je mettrai aux voiX tout d'abord le paragraphe 2"du
dispositif du projet de résolution, puis le projet de
résolution dans son ensemble.,

Par 42 voix contre 10, avec 33abstentlons,le para
graphe 2·dudisposltii est a.dopté.

Par 50 voix contre 8, a.vec 27 abstenC>ns,le projet
de résolution, dans son ensemble, estadopté.

27• Le' PRESIDENT (traduit de l'anglais):Ell pluS
du rapport de la Cinquième Commission, l'Assembl~e
est· saisie d'.UIi rapport du Secrétaire général sur le
fonctionnement de la Force qui fait' l'objet des docu
mentsA/4486 et Add.l et 2; la seule décision deman
déeà: l'Assemblée, en ce qui concerne ce rapport,est
d'en prendre acte. En l'absence d'objection, jeconsi;;..
dérerai que l'Assemblée prend acte du rapport.

L'Assemblée générale prend acte dU.~a.pportdu

Secrétaire' l1.élléralsu~ leionctionnerp.ent de là. Force
d'urgence des Nations Unies.

POINTS 67',86, 69ET73 DE L'ORDRE: D.UJOUR

Ledêsarmem~tet la situationrelativ~ à l'èJpplication de
la résolution 1378 (XIV) adoptéé à ce suiet par l'As..-
semblée générale le 20 novembre 1959 .

Rapport de la Commission du desQrmément

Suspension des essais nucléaires et thermonucléaires

1
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Arabie· Saoudite, Sénégal, Somali~; .• Soudan, au~dê',
T~al1ande, Togo,Tunisie,.Rêpublique socialiste sovié~po

tique d''[]kraine, Union $ud-africaine, Union des répu!:,"
bliques socialistes soviétiques, 'République arabl~

unie, R::>yaume-Uni de Grande-Bretagne .et d'Irland~~
du .Nord, Uruguay, Venezuela, ~émen, 'Yoù~slaVie,
Afghaniètan, Albanie, Argentine;, Aügtralie, Autriche, .
BOliviè,.Brésil, Bulgarie, Bi,1imanie,«1l.épubliqueso
cialiste soviêtique de Biélorussie, Cambodge.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: France, Espagne, TurqUie, Etats.,-Unis
d'Amérique, Belgique. ' .

Par 88 voix contre zéro,aveo5 abstentio.l)s, le
projet de résolution II A est adopté.

30. LePRESlDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution il B qui
figure dans,>le ··rapportdela- Première· Commission.

Un vote a 'lieu pa.r appel nominal. .

L'appel oommencepa.rle Pérou, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Perou, Philippines, Pologne, Portugal,
Roumanie, Arabie Saoudite, Sétiégal, Somalie,Soudan,
Suède, Thallande, Togo, Tunisie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, 'Union des républiques
socialistes soViétiques, Républiqu.e arabe unie, Royau
me Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du, Nord,
tJrugtlay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afghanis
tan, Albanie, Argentine, Austr~ie, Autriche, Bolivie,
Brésil, Bulgarie, Birmanie, République socialiste
soviétique de BiélorUssie, Cambodge, Canada, Répu
blique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Ch~li, Colombie,
Costa Rica, Cuba,.Chypre,.Tchécoslovaqùie, Dahomey,
Danemark, République Dominicaine, Equateur, Salva
dôr, Ethiopie, Fédêration, de Malaisie,. Finlande,
Gabon, .Ghana, Guatemala, .. Gtûnée,Haiti, Honduras,
Hongrie, Islande,.rnde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande,
Italie, Côte-d'Ivoire, Japon, Jordanie, Laos, :Liban,
Libéria, Libye, Madagascar, Mexique, Maroc, Népal,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigêria, Nor-'
vège, Pakistan, Panama, Paraguay.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Espagne, Turquie, Union sud-afri
caine, Etats-Unis d'Amérique, Belgique, ChJne,
France, Grèce, Israël, Luxemllourg, Pays-Bas.

Par 83voixcontr:e zéro, avec 11 abstentions, le
projet deresoltJ.tJ.on IIBest adopté.
31. Le:PRESIDENT(trâduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Inde qui désireex:pli-
quer son vote. . .

32. M. Krishna. MENON (Inde) [traduit de l'anglais]:
Etant donné 'que nous essayonl\ deterln1ner aussi
rapidement que possible l'examen d'un ordre du jour
chargê, ma délégation se linûteraaux observations
strictement nécessaires. Je parlerai tout diabord du
projet de rêsolutionlau sujet des mesures destinées
~ prévenir une plus large diffusion des armes nuclé-
aires. . .

33. J'appelle l'attention de HA$sembléesur le qua
trième paragraphe. du. préambUle qui commence par .
le mot "Convaincue" • Notls avons voté el1 faveur de.
cette résolutionéafin'cque l'i4ée générale de .la pré..
vention:d'une diffusion des: armes nucléaires soit
approuvéeparJ!A~SetJ1l::)1ée~Toutefôis,sous·sa 'fol'me
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""-sures destinées àprévenif une plus, lcuge diffusion
desurmes nucléQJfcts-v-', '

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/4680}-

M:.' lIerrarte (Guatemala), rapporteur de la Pre
lIJière Commission~présente le rapport de cette COI1.-

tnission (A!4680).
28. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Aucun
représentant . n'ayant demandé la parole pQ'ur une
explicat~on de vote, l'Assemblée prendra m.aintenant
une décision sur le projet de résolution 1 relatü aux
mesures .destinées à. prévenir unè. plus la~~e dif
fusion des armes. nucléaires. On a delllandé que le
vote ait li6U Par appel nominal pour· chacun deEl trois
projets de résolution recommandés par la' Première
Comxnission.

Un vote a lieu par appel nominal.
·'Li'a.ppel commence pa.rl'Australie, dont fe nom est
tiré au sort par le Président.

Votent .pour: Autriche, Bulgarie, Birmanie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge,
Canada, République. centrafricaine. Ceylan, '. Tchad,
Chili, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Dahomey, Danemark, Equateur, E.tbiopie, Fédération
de Malaisie, Finlande, Gabon, Ghana, Gllinée, Hon
iuras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak,
Irlande, Israël, Côte-d'Ivoire, Japon, Jordanie, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Mexique, Maroc,
Népal, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège,
Pakistan, Panama, Pologne, Roumanie,. Arabie Saou
dite, Sénégal, Somalie, Soudan, Suède, Thal1ande,
Togo, Tun~sie, République socialiste soviétique d'U
kraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
République. arabe. unie,. Venezuela, Yémen, Yougo
slav,.~e, Afghanistan, Albanie,. Argentine.

Votent contre: néant.

Siabstiennent: Australie, Belgique, Bolivie, Brésil,
Chine, Colombie, République Dominicaine, Salvador,
France, Grèce, Guatemala, Halti, Italié, Luxembourg,
Pays-Bas, Nicaragua, Paraguay, Pérou, Philippines,
Portugal, Espagne,' Turquie,. Union. sud-africaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay.

Par 68 voixoontre zéro,a.vec26 abstentions, le
projet de résolution 1 est adopté•.

29. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
. maintenant aux' voix le projet de résolution il A qui
traite de la suspension des essais nucléaires et ther-
monucléaires. -

Un vote a lieu par appel nomlnaJ.
"

L'appel oommence. par le Càna.da. dont le notn est
tiré au sort par le, Président.

Votent pour: Canada, Républiquecent.:rafricaine,
Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Cost~ Rica,
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Dan~~mark,
République Dominicaine, Equateur, Salvador~Eth!opie,
Fédération. de .Malaisie, Finlande,. Gabon, Ghana,
Grèce, GUatemala, Guinée, HalU, Honduras, Hongrie~
îslant;Îe, Inde, Indonésie, Iran, Ir~k,Il"lande, Isra~l,

Italie, Côte-d'Ivoire, .Japon, Jordanie, Laos, Liban,
Libéria~ .Libye, Luxembourg, Madagascar, Méxique,
'Maroc, Nêpal,. Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, .Philippînes, Pologne, Portugal, Rownanie,
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votent:Qour: Niger, Pakistan, Paragu.ay, Philip
pinés, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, SénégaÎ,
Somalie, Soudan~Thallande,Togo, Tuniste,République

, socialis~esoviêtique d'Ukraine, Union des Rêpubliques
socialistessovîétiques, Rêpubl!que arabetmie, Uru
guay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie~'.!:àfghanistan,'~"

Albanie, Boli,vie, Brêsil ,Bulgarie, Birmanie, Rêpu
blique sooialiste soviétique de Bi~lorussie,Cambodge, ,
Répub.lique centrafricaine, Ceylan, Tchad, CUbât Ch.y~
pr~, Tchécoslovaquie, Dahomey, Salvador" Ethiopie,
Fédêraticm deMalaisie,Gabon~Ghana, Grèce,{~'uate
mala, Guinée, Haiti, l{ondw:-as, Hongrie,. Inde, Indo-,
nésie, Iran" Irak, Israijl" Côte-d'Ivoire, Jordanie,
Laos, Liban, Libéria~., Libye, Madagascar" Mar6é, ~

NépaL '",~.. "",,=o_,_c=~=, '. '

Votent contre: 'POrtugàl,-Espagne" Umol1 s~d~afIÎî""
caine, Royaum.e-Upi de Gi-ande-Bretagne et êf'Irland~

du Nord, Australie, Belgique, Fr~ce, Luxembourg, "
Pays-Bas.-d"~.~, .. , ,_. - --- "

S'abstiennent: Nouvelle-Zélande, Nicara!rn,~, Nor
v~ge, Panama, Pêrou, Suède~ Turquie, 'Etals-Unis
d'Amérique, Argentine, Autriche., Canada, Chili,
Chine, Colombie~'Costa Rica, Danèmark, République
Dominicaine, Finlande, Islande, Irlande, Italie, Japon,
Mexique. ' ,

Par 61 voix contre 9, avec ~3 a'bstentfons, le projet
de résolution·] e8tadopté.

41. Le PRESIDENT (traduit de I t anglais):En. ce qui .
concerne le projet de résolution II, :un vote par divi....
sion a été demflDd~ ,sur les paragraphes 1 et '2'du "
dispositif .

42. Je donne la parole à la représentante duLibêria.

43. Mlle BROOKS (Libéria) [traduit de l'anglais]:
En yer.t\l·,<ies CJispositions de l'article 130 du règle
ment intérieur, je. m'oppose à ce que le projet de
résolution solt.divisé pour le vote. Cette question du
Mwami 'a été discutée de façon approfond~e par la
Quatrièmê'Commission. Celle;"ôi est' arriVée,à la'
suite' denêgociations avec toutes les parties en pré
sence, à mettre sur pied le projet de rêsolutiondont
il s'agit, qui constitue un tout indivisible. Nous esti..,
mons, par conséquent, que le fait de demanderuri vote
par division 'et de rejeter une partie de cette réso
lution, queUe qU'elle soit, , équivaudrait à dénaturer ,
le but principal en vue duquelle'projet a été élabor~.

44. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): 'l,ademan
de d'un vote distinct sur les paragraphesl et 2 du
dispositif de cette résolution s'étant heurtée à une
opposition, les9.isposltions de l'article 91 sont appli
cables.Deux orateurs peuvent parler en faveur de la
demande de vote par division, et deux autres contre
cette demand~. Si per,sonne nedésil'e prendre la
parole je mettx;ai immédiatement aux voix la de
mande de vote par division.

45. Je donne la parole au représentant du Paraguay•

46. M. SOLANO LO'PEZ (paraIDIay) [traduit de l'es~
pagnol]: Je n'ai pas demandé la parole pour me décIa
.'er favorable ou," hostile à un vote par division du.
projet de résolut,Û:>n~ .mais comme '11 est dit au para
graphe 23 du rapport,,[A/4672] p~sèntép'ar la Qua
trième Commission que c'est la délêgation dUl?!l~a~,

guay, , qui" a. initialement .demand~ dau.s ,cette "
commission le vote par division de, ce projet de
résolution, comme d'autre part le Prêsident vient de
jéclarer qu'un vote par division a été demandêau

, '",
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POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR
, Election à des sièges devenus vacants au Comité

des renseignements relatifs lJJ~xterritoires non autonomes,

RAPPORT DE LA QUATRrEME COMMISSION (A/4679)

POINT 45 IlE L'ORDRE CU JOU R
Question de l'avenir du Ruanda-Urundi

. . - i' "

RAPPORTS DE LA QUATR1EME CO!\iMISSION(A/
4672) ET DE LA. CINQUIEMECOMMISSION (A/4673)

36. 'Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Personne
n'ayant·demandé à ouvdr la discussion sur les pôints
42 et 45, les interventi~.nsse borneront h des expli
cations de vote.

37. Dans SOn rapport [A/46791 Slli" le point 42 de
l'ordre du jour, la Quatrième Commission porte à la
connaissance de l'Assemblée générale que, agissant
au nom de celle-ci, elle 'a élu le Mexique et le Libéria
aux deux sièges vaoants du Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes. Puis-je consi- ,
dérer que· l'Assemblée confirme cette élection?

, ,

38. En l'absence d'objection, je considère que
l'Assemblée confirme oette élection. '

n en est ains/décidé.

39. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite
maintenant le rapporteur de la Quatrième Commission
à prêsenter, le rapport de la Commission surla ques
tion: de l'avenir du Ruanda-UTundi [A/46721.

M. Boeg(1Janemark). rapporteur de la Quatrième
Commission, presentel!!J rapport de cette commis'"
.siQn. '

40. Le ,PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si aucun
reprêsenb~~"~edésire expliquer son vote, 'j'inviterai
l'Ass~l:Llblée gènéraleà voter sur les propositions
q,Ui lui sont soumises par la Quatrième Commission ,
en commençant par le projet de résolutionI.

tJn vote, a 'lieu par appel nollÛnal.

Le vote ':';clmme1ibe par la Nouvelle-Zêlande, dont le
nom est tJn1 au sort par le Président. '

actuelle, ce pa~~grapbep()urraitsignüierque ceux',
qUi pO~$,êdent déjà d.es arm.es "uclêalres, peuvent,
co~tin.u~!!.~~en fab.riqueret à, enpossêder;atnsl inter
prêt.é~ il vaà l'e~contredel'attitude adoptée par mon
gouvernement et mon pays, ~p.ssije crois, par l.'en
semble des Nations Unies, enoe quLconcerne l'aban
don, la destrllotiç~ et la prohibition de toutes les
armes 'nuclêaires.;ié,ette résolutionparaftn'avoir qu'un
objectif trèSl'lnijté; :sinous avons voté en sa faveur,
sous',cette réserv~, c'est parcequtelle représentait
ce 9,/ae nous pouvionsobl:enir,de mieux•

.1 " " "
34/, Il en est de même pour le cinqui~meparagraphe
du préâmbule ob. les mots "en attendant laconclusion"
sont suivis de 1'-expression. "temporairement". Nous
avons souligné àlaPremi~reCommissionque"tempo
rairement"nes;,gnifiait·,pas que l'on pouvait cesser
derèspecter Gett~. résolution en attendant la conclu
sion d'un accord international. Aveçcette réserve"
nous avons voté pour leprQjet~ûJ?ésolution.

35. La même observation s'applique au paragraphe 1.
du dispositif du projet qui traite de laprévention d'une
plus large diffusion de telles armes. Notre vote ne
doit en aucune manière être interprété comme déno
tant que le Gouvernement de l'Inde renonce à sa pOsi";
tion concernant l'abandon total des armes nucléaires.

, , , ' , " ' "
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54. M. DORSINVILLE (Ha1ti): L'AsaembléEf générale
vient d'adopter une résolution QOnQernant l'avenir du
Ruanda-Urundi; elle m'afatt l'honneurdemedésigne1:'
Qomrne Prési<:\ent de la co:r.nmission prévue'dans Qette
rê$olution. MM. Majid Ra.hnema et EX'nestGassoUfont
également partie de cette commission.

55. Au nom Cle MM. Rahnema et Gassou et en mon
nom propre, Je tiens àremerQier ltAssembléegê~é
l'ale pOlir ct}ttegrande.marquede coxifianceenver~nos
peraonneset nos pays respeQtifs. Nousne.Iious dis
simulons pas les diificultés de la tâQhe que l'Assem
blée nous a confiée. Mais nous sommes :fermement
résolus à faire faQe awc:responsabilitês dont nous
sommes Qhargés. Nous espérons qu'il nous sera
possible de mener notre œuvre ~ bonne fin et Que
nous pourrons Qontribuerainsi, au nom des Nations
Unies, ~ assurer un aveniI' heureuxetprôspère awc:
populations du Ruanda-Urundi.

. .... ~-,_.. . - ....._-,-.. -"

M. l11ueca (Panama), vice-président, prend la pt'é
sidence.

56. .M.RAHNEMA (Iran):.:Monsie~. le Président,
permette2;-moi, au nom de ma délêgation. et en mon
nom ~rsonnel,de.remercier parv()tre aimable inter
médiaire les membres decetteassembléepourl'éleQ
tion dont je viens d'être l'objet.
57. Je réalise toute laportêe des responsabilités' et
toutes les obligations 'que Qette expression de con
fiance,aussi généreuse que peu'méritée dans' mon
cas, impose à ma personne.• Ce sont des responsa
bilités qu'en' toute franQhise, il m'aur~t été diffiQile
d'assumer si l'on ne m.'avait au préalable assuré de
la participation sans .prix à notre éq1flP.13, d'unepart, de
M. l'Ambassadeur Dorsinvilleinotre président t dont
la grande .expérience aU Togo lui ,a valu une place
historique dans les annales de 'l'indépendance togo-'
laise et, de l'autre, de M. Gassou, dontnoU$ avons
eu Qette année. l'occaeion d'apprécier toute l'intel
ligenoe et toute la lucidité (l~esprità la Quatrième
Cotntnission. J!ose donQ espérf~r qu.e, profitantCle leur
Qoopêration . et de leurs .exp,êrienQeS, je serai en
mesure d'apporter.mon.humple contribution alLxtAches
qui nous attendent.
58. Je souhaite de tout Qœur. que le soutien et la
Qoopêration effective et ·sinQère de toutes les parties
intéressées et, enprem.ier lieu, des autorités adminis
trantes nous assurent lesconditionsnéoessairesau. - -'. . .

succès de notre entreprise. Forts de l'appui et de la
Qonfiance.de 'oette .Assemblée, nous pourrions alors
déployer sans réserve tousnO$ efforts en vue d'aideI'
les populations du Ruanda-Urundi à faire leurs pre
miers pas vers l'indépendanQecomplète et vers .un
lendemain libre de toute entrave.
59. Notre plus grande ambition; au Qours .de cette
mission, sera de remplir le mandat que votre Assem
blêe nous a donné tout à l'heure;Qe sera de veiller
sans relâche à Qe que les peuples du Ruanda-Urundi
puissent être assurés de jouir ·~tout:moment des
conditions' les plus propres' à l'expression t sans peur
ni contrainte, de leur volonté librem~ntarrêtée;
ce sera là aussi et .enmê,me tempspotre plus belle.
rêQo:rnpense.· .' "

60. Au Qours.d'une vie hwnaine, il· ne•sauraity avoir
de plus noble dessein que de servir la caUse d'un
peuple luttant pour son droit au bonheur et à la liber
té, ID de plus haute récompense que de pouvoiI'
contribuer à •réaliser, en quelque mesurequeQe, soit,
les grandes espéranoes des peuples.
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cour~ .de la P1:'êS~nte séanCe, je tiens k préoiser que
cette demande n'émane pas de ma, délégation.

47~Si J'âi présenté unetelle requêtek la 1094ême
sêanQe de laQuatri~me Comniission, pour des raisons
que j'ai expliquées en leur tetnps,je n'~Ù,paSll'inten
tion de faire de même ici.

48. Le PRESlDENT (traduit,de l'englais):'Sil'assem
bléeest d'accor(l, je mettrai maintenant a:~ voixla
demande de vote par division sur les paragraphes l et
2 (lu dispositif du projet de résolution II [A/4672,
p. 17].

La demande de vote par division est rejetée par
4~voixoontre 32, av~c 13 abstentions.

4:9. LePRESlDENT (traduit de l'anglais); L'As~em
blée procédera maintenênt au vote sur le projet de
résolutitltl II. Le votepar appel nomi;nal a été demandé.

Le vote a lieu par appel nominal.

L'appel commence parla Finlande, dont le~om est
tir€au ·':Jort:parleP~sident.

Votent pour ; Gabon,. Ghana,' Guinée,Hongl"i~, Inde,
Indon~sie, .Iran, Irak, C6te-d'Ivoire~ Jordanie,Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Maroc, Népal,
Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines, Pologne, Rou
manie, ArabieSaoudite,Sênégal, Somalie, Soudan,
Togo, Tunisie, R~publique socialiste soviétique d'U
kraine, Union des Républiques socialiste,s soviétiques,
Rêpublique arabe unie, Uruguay, Yémen, Yougoslavie,
Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Répu
blique centrafricaine, Ceylan, TQhad, Cuba, Chypre,
TQhécQslovaquie, Dahomey, Ethiopie, Fédération de
Malais~e.

Votent Qontre:· Finlande, France, Gr~ce, Islande,
Irlande,. Italie, Japon, Lwc:embourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Norvège, Portugal, Espagne; Suède,
Turquie, Unionsud-afriQaine,Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats'-Unis d'Amé
rique, Australie, Autriche, Belgique,Canada, Chine,
Danemark.

;l

S'abstiennent: Guatemala, Haiti, Honduras, Israël,
Mexique,NiQaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Thai~
lande, Venezuela, Argentine, Bolivie, Brésil, Chili,
Colombie, Costa Rica, République Dominicaine, Sal
vador.

Par 50 voixcontrfJ24. avec·1.9,abstentions;!e projet
(le résolution Ilest adopté.

50. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La Qua
trième Commission recommande, auparagraphe 25 de
son. rapport [A/4672], la nomination à la Commission
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi de M. Max
Dorsinvllie (Haiti), en qualité de Présidell:t, de

-M. Majid Rahnema (Iran) et de M.Ernest Gassou
'(TOgo). . .

51•. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que
Qette reQommandt:ttion'est .. approuvée par.l1Assemblée
et.je déclateral que les personnalités susmentionnées
sont dilm,ent nommées à. la Qomuûssion en question.

n en est ainsi cMcidé:.
52. Le PRESIDENT {traduit de l'angla.ts): Je leur
adresse lIles féliQit9.tioIlS et leur souhaite le plus
grand succès dans leu1:'s travaux.

j

5a. Jed.onne la parole à M. DorsinvUle (Halti).
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'recom.J::handatiôri':ââressée ~i~:Atd;Qt!tè; ae:~lnf'Str~te
"de~ s'abstenir de se' servirdu~errl~irêcOmD:!')fl''l.1n~' ,
base oilelle "concentrerait .'.:'des armes;'Dou~odes

t'Orces armées qui' ne sUÎltpa~,.stridtement nêces
sair.e6'·'~ur lema,lntieD"qe l'ordre 'pUblic dans le

, , Territoireft ,semble~ luLattribuergr,atuitementet sans
"aucun fondement des intentions qu'elltfn'a' jamais
eues. Je dois protester contre pare;~Ues acoUsations,
même si el1essont formulées indirecteDi~nt.

70. Leparagraphè'T,du dispositifconoernecla date
'des êlections et investit l'Assemblée générale du
droit de ïaflxer ,A lar~l>risê'de;!@., quinzième session.
La délegatio~ be~ge nepeutaco~pte,r cette dis~~i

tion.La Oh\aJ.rte et l'Accord d~rtutelle donnent à
l'Autoritéadministrante,sans Ç!.intestation possible,
le d~Qit de procéder, sQussaJiésponsabil1té,à Itor-
ganisationet à la conduite dtêJ:êctions~ ,

71-! ,!J~,,99u:ve~n~~e~tf'~,lg'e, p:ar son mémo;r:anq.1Jm'
du~rS noveiribre'1960':" ~!/invitê l'Assemblêegê:néràIe~"

à en'Voyer une mis~~Q~{,~'observateurssur Nace, A
l'occasion o1'élect,iohs législatives qU'il am~bnçait,

cet évênementêtant 'd'importance ,capitale, dans la
vie politique du Territoire• Cela n"impUquéntl11ement'
qu'H accepte d'être, dessaisi 'des ppuvoirs qui lui
sont cc:Hûérês en vertu de l'article 81 de la Charte
et dê l'ârticle6 de l'Accordde tutellepour le Ruanda
Urundi. Le retarddans la condUite des élections
qu'entratherait la mise"en œuvre de' ce paragraphe 7
du 'dispositif rendI'ait vraisemblablement'impossible
l'application du plan de transfert' depouvoirs envisagé
,pour arriver! la fin du régime de la t~telle. En outre,
l'extension,à~'lapériode,'d'instabilité des<ipouvoirs
locaux et/la prolongation de leur titre pro'Visofrene
seraient pas favorables ~ la ,réconciliation et !
l'apaisement de~sesprita au Ruanda.' ,

72.-En U~ai,pl~séncore qu'au Ruanda, tout' milite
en faveur d'élections au début de ,1961 et tous les
P3rtis le demandent. Qu'il me soit permis de signaler
enfin que pareille attitude d'atermoiement ne serait
pas conforme A la rêsolution 1614 (XV)adoptêe par
l'Assemblée générale à sa 947ème'sêanoe plénière.

73. Les paragraphes 8 et 9du dispositif qq,projet
de résolution 1 sont d'une granèle importance et sont
intimement liés, car Us prévoient la création d'une
·commis.J3.ion ,pour le Ruanda-lJrun.dlet déterminent le
mandat' de-cette commission. Ces dispositionS abcu":
tissent à proposer, en réponseàl'invi,tation contenue
dans le mémorandum du 16 novembre 196Q de, JUon
,gouvernement, des mesUreS qui constituent une 'V~rl
tablealtêration de l'Accord de tutelle, unemodifi...
~atlOn du di.spositif établi par, cet accordetdes règles"
de'fonctionnemellt .cIU'U p,rêvolt. .

. ~," .
74. Il s'agit en effetd'adjôindreàl'Aütorité adrlû.
nistrante, poUl' une'durée indêterrn1llée, une, C0tnmis
sion ayant pour Ih~datde "donner des avis:et~rêter
sOn concours, selon les besoins, en vuède favoriser
la paix et l'harmoniel1 , et de fàire rapport au C<>nseU
de tutelle ouà l'Assemblée "générale. Ils'agitlà
d'un véritable partage des prérogatives d'adnûnis
tratlon,d'une division des attributions qUi \Ta beau
coup plus.1oin quele'con~r81e de l'actionge l'Autorité
administranteprêvu par la Charte et par l'Accord
de',tutelle ,et,quemon gou'VerneJXlentest toujours prêt
l accepter., Une, mesure de ,ceg$~enêceSsi~rait
unexanien,beaucotlp,plUsapprofoiittl~)',; ", '

JiDocuments officiels de l~'Asse:~éeg~Wè.'qr.dnz1~m(7sesslont"
Annexés il poiflt 45 de l'orcù.-e duJour~ doeumerit A/C.41.fSP.. ' '

950ème":séance .. 20 dêôêmbre1960. .- .
!

61. Je sUis 'profondément reconnaissant h cette
assemblée de m'avoir fourni la possibilité de me con
sacrer! "une tâohe au bôut de "laqaelle'j'entrevois
cette si. haute ré,coplpense.,Je,'youd:r;-ais dunc VOj1S

assurer, Mo:psielU" le Présid~nt, qUe",dSAs la mesure
de mesmo;rdnS, je ne m.énageraiaucili!c'eÎÎ()rl' pour
pou,voir mériter de la confiance que l ',Assemblée
générale m'a si généreusement exp;rmJ.ée.

62. J."ePRESIDENT (tradUit dé l'espagnol): Je donne
la parole au représentant de la Belgique pour une
explication de vote. '

63.M. OLADYS BOUUAERT(Belgique):Monsieur
le Pl'ésident, je vous remercie de m'avoirdonné la
pa:rolepour me permettre d'expliquer le vote deJ.a
délégation belge sur les deux projets de résolution
concernant le point 46 de notre ordre: du. jour sur
la question de l'avenir du Ruanda-Urundi.

. " .-'. ,

,,"64: °lie'" projet~'de' rêsolution"Iappelle '1eB~co!'!.sidê

rations suivantes. Au paragraphe 2 du dispositif,
l'Autorité administrante est invitêe !

ftmettre immédiatement en œuvre' des mesures
d'amnistie générale et inconditionn~l1e et d'abolir
l'état, d'exception de façon! permettre atut, mili
tants ,et dirigeants politiqu.esqui sont~&i1és 0\1
emprisonnés dans le Territoire de rE7'prendre avant
les élections une activité politique normale etdémo
cratique". ' '

66. En ce qui concerne, l'amnistie, je dois signaler
que tous les condamnésôu prévenus se t;rouvant
actuellement incarcérés dans le Territoire ou' ayant
pris la fuite ont été ou sont'poursuivis pour des faits
de droit commun, pour des atteintes aùx droits de
leurs compatriotes. Un certain nombre des délits
peuvent ,avoir étê perpétrés, sous l'empire de pas
sions nées de divergences politiques, mais cela ne
les rend pas moins répréhensibles. Les considérer
comme devant bénéficier d'office d'wie absolution
inconditionnelle' serait donner'droit de cité à l'assas
sinat, aux violences, à l'incendie volontaire comme
méthodes de Qompétition politique. ' '

66. LtAutorité administranteest responsable de la
réalisation, au Ruanda-Urundi, des buts des Nations
Unies énoncés dans la Charte. Toute violation des
droits de Ithomme- et le plus important d'entré eux
est assurément le droit ~la vie -est incompatible
avec les buts que poursuit notre organisation. Res
ponsable de l'applioation au Ruanda...Urundi du régime
international de la tutelle, le Gouvernement belge
demeurera fidèleaWç, principes sur lesquels 'sont

,fondéeS les NationS linies.1l se doit de favoriser
la naissance au Ruanda-Urundi d'une communauté
pacifique oil l'ordre et la tranquUlitésont fOhd,êg sur
le ,respect des droits fondamentaux de la. personne,
humaine.

67. L'Autorité administrante n,'estnullementopposée
A des mesures de clémence, mais a l'obligation de
veiller strictement l ce qu'elles ne mettent 'pas, ',en
péril la réalisation des objectifs supérieurs que je
viens de citer. '

68. Quant au régime d~excepticn, 11 aêté abrogé par
ordonnance du 14 novembre 1960. La demande adres...
sée à l'Autodtê administrante est donc déjà dépassée
paries faits.
69. Le paragraphe 6 du dispositif ne soulève aucune
objeotion de fond. Je dois cependant déclarer que la
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R'sime' des frais de '~oyage ,et des' indemnités' de sub.
sistance 'l1a,'s aux mel\1bres' des organes et des organes
subsidiaires 'de l'Organisation des Nations Ulli'J/s

Ecole internationale des Nations Unies:
rapport du Sec:rétairegénéral

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4658)

ppérationsdes Nations Unies au Congo

RAPPÇ>RT DE LA CIN'QtJlEMECOMMISSION (A/46B1)

POINT 61DEL'ORDREDU JOUR

Versement d'honoraires' aux membres
,du, Tribunaladminisiratif

RAPPORT DELA CINQUIEME COMMISSION (A/4609)

Locaux du siège de l'Organisation mondiale de la santé

RAPPORT DE LA CINQUIEMECOMMISSION:(A/4610)

Contrêle et limitation de la documentation

R.L\.PPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4611)

Etudedesbâthnerits •du Siè.se' '
par UIT groupe d'architectes et di ingénieurs

RAPPORT DE LAqlNQUIEME COMMISSION (A/4678)

. Décision concernant la procédure

Conformêmentà l'artiole 68 du règlementintêt'Jeur,
llestdêoidé de ne pas engager de discussion sur les
"~pportsde la Cinquième ,Cornnûssion. .
,82. Le PRESIDENT, (traduit de Panglais):J'in-vite
le rapporteur de la Cinquième Commission, M. Cutts,
à présen.,ter.,en une seule înterventiontous les rapports
de la Cinquième CoroInission•.

83.M. CUTTS (Australie) ,rapporteur de la Cinquième
Commission. [traduit de l'anglais]: J'ai Phonneur de
présenter à l'Assemblée une série de rapports de la
CinCfuièmeCommission figurant aux docuxnents' A/
4675,. A/4676,A/4677, A/4608, A/4609, A/4610,
A/4611, A/4678, A/4681 et A/4658.

84. Il Y a une ou deux questions précises sur les
quelles je désire appeler l'attention de PAssemblée.
Elles concernent le point 50 de l'ordre 'du jour et
le document A/4681. ' ,

85., Le prlncipalrapport de, la Cinquième Commi.s
sion relatif aU.point 50 de l'ordre d\1 joùr--projet
de budget-pour l'exercice 1961 - est contenud311s

Budget-Qddithmnel poud-exercice 1-9~,rt
. .. -,' '_.'-:' -. \'

&:\PPORT DE LA CINQUIEMECOMWSSION (A/4675)

Acti~itésdes Nations Unies au Congo CONUC)

, RAPPORT 'DE, LA CINQlJIE1VIE COMMISSION'(A/4676)

POINT 50DEL'ORDREDUJOUR

Proiet de budget pour l'exer<<::~ce 1961

RAPPORT DE LA CINQUIEMECOMMISSION (A/4617)

81. La ,dêlêgatlon ,belge s'est donc VUe Qbligée de
voter contre le projet der~solutiortn et, réserVe
l'attitude ,de son gouverneme:nt en ce qui concerne
son exécution..

M. Boiand, (Irlande) rep~enêJ la :prdsidence.

1590

75., A ,priorit l'opinion de la délégation belge est~que

l~Accord de tutelle doitijt~~ non pa~ modifiét mais.
appliqué, jusqu'àT la fin "piQchaine: dH.régime de la
tutelle.'et noUs,ne voyons ,pas l'utilitéd~~ende:ments

ou d'additions pOUr le court laps d~ temps qUireate
à courir. Si toutefois une majorité de l'Assemblée
estimait devoi:r envisager ,pareillemesuret,le G?:u.ver
nement belge ne se re~useraitpas< à entrer ep. négo
ciations sur ce, .P'-'1ï,n.t;wals~·1a,~~estion,ne, po1J,rraii;

, pas être tranchée par'iè vote d'une simple résolutiol'l.
'qui divise ',les, responsabilités .. sans "auc.un 'partage
d~scharges de "la tutelle." Je, sui~ donc obligé de
réserver la position de .mon gouvernement sur les
paragraphes 7t8 et ,9du ,dispositiÎ du projet de
;r:-ésolution 1 qui vient dtêtre adopté.
',,>

76. Je passe maintenant à l'explication du vote de
ma délégation su]." le projet de résolution U.

77 .. Les paragraphes l et2,.du dispositif sont fondés
"'~~SU~=1;tf..t'3:1'}l"ésentation."erronée'des faits. Ce n'est pas

l'Autorl.t~ administran.te quia pris l'initiative de pri
ver le Mwami de l'eJeercice de.sesfonctions• J'ai
exposé, ,à la. 1065ème ,séance ~e ,la Quatrième Com
ttûsslon [A/C.4/460) commentla situation.s'estdeve
loppée., Depuis .le début des. troubles, en novembre
1959, la personne du m'WanL~Kigeli.aéte critiquée.et
la politique à laquelle Hs'estinféod~a été combattue.
Sa destitution a été demandée par les porte-parole de
très Jarges fractions· de l'opinion du peupleruandais.
En.juillet1960" c'est Kigeli lui-même'quia choisi'
de ~fAitter sOn pays. I1l'éslde à l'étranger depuis cinq
D;lpjilS. Il a paru Al'Autorité administrante, biep. qu'elle
en 'fdt, sollicitée, qu'il serait, peu opportun de pro- '
noncersa>déchéa:noe.En effet, cet acte, prononcé
p~ar elle, n'auraïtpas manqué d'@tre contesté et le
prôhJème n'aurait pas étéconsidérê comme z:esolu.
Il est Jndispe~abls Ci1,1e cette question soit examinée
etrêglee'l)a~ lepeupte ,1'uaIldais lui"mêma, ,dans le
cadre des structures dê\m.:>cratiques qui seront mises

". en place à la suite d'êlet)tldns légil!lJatives.
. " , "'1 ',< , '

78.,. Les termesmêmt:\s des"pàragraphes 1 ,et 2
d;udIspositü du projetderéaolution II qui vient d'être
voté reflètent l'inadaptation âux faits que je viens
de souligner, pUisquel'olldemande, au paragraphe 2,
que le MwaIni :reprenne ses fonctlons- je cite et je
souligne -, "enâ"tendant que les vœuxde ~apopulatIon
àcesUjetaient été exprimés".' C'est reconnaitre,

-pour lemo~st que le vœu de la population est dou
teux et que" par conséquent, l'opinion émise au para
graphe'l estt.éméraire et arbitraire.

79., Quant au paragraphe 3 du dispositü, 11 est d'une
rédaction' défectueuse et constitue, par son caractère
absolu, un empiètement sur les, attributionsdel'Auto...
rité admtnistrante.· ,

o ,
SO., ,Ltensemble ,des dispositions prévues ,aux para
gra:phes3 et4 ne soulève cependant pas d'objection

,de.principe de la part de ma délégation. Mais ces
'dispositions sont une intervention .dans ,un domaine
qu.i touCh.3 trop directement "aux émotions et aux
sentiments du peuple •ruandaispour' pouvoir etre
décidées ,sansconnaitre les vues du peupl~.s'expri
mant par. la voix, de ses r.eprésentants librèmentélus.
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l'attention de l'AssePlblée; le Secrétaire général a
indiqué h la Commission que 1a· continuation des
activités de la Force des Nations Unies au Congo au
cours des preniiersmois de 1961 entraiilerait, sur
la base actuelle, une dépense de.l'ordre de 10 millions
de ·doUars par mois, qui pourrait peut";être, oompte
tenu de certaines éventualités- entre autres de re..
tardsdans la présentation des comptes - se ramener
p01,lr cette période à huit nûllionsdedollarspar mois.

91~ La Cinquième Commission arecommandé l'adop..
tion d'un projet de résolution autorisant le Seorétaire
général" en attendant les déoisions que prendra
l'Assemblée générale· a. la reprise de ,sa qUinzième
session, à engager des dépenses jusqu'à concurrence
de 24 millions de dollars pour la. péri9decomprise
entre le 1er janvier et le 31 mars 1961. Je dois
signaler que ce projet de :résolution n'apas étéadop..
téà l'unanimité par la Cinquième Commission.
Plusieurs délégations ont souligné. que le p,rojet
- point d'ailleurs clairement établipai.' ses auteurs
ne concerne que le pouvoir conféré· au Seorétaire
général d'engager des dépenses et qu'illlepréjuge
en rien et n'évoque même pas la question du mode
de financement définitif de ces dépenses. C'est là
également un problème que l'Assemblée deVra exa..
miner lorsqu'elle reprendra ses travaux.

92. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'invite 'il

donc ~ 'Assemblée à porter Son attention SUl' le< doou
ment A/4.675qui contient le rapport de la Cinquième
Commission sur le budget additionnel pour l'exercice .
1960. Je mets tout d'aborq aux voix le projet de réso..
lution I.

Par '18 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le pro
jet de :résolution! est adopté.

93., Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):L'Assem
blé.e examinera maintenant le projet de résolutîontt
ayant trait au barème des ajustements (indemnités de
poste ou déductions), et .au .classement du Siège de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Office euro..
péen de l'Organisation des NatiOnsUniesh Genève.
Quelqu'un·désire-t-il prendre la parole?

94. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques soci~

listessoviêtiques) [traduit .. du russe]: Monsieur le
Président,j'ai demandé la parole pour exPliquer à la
fois le vote et la position de la délégation soviétique
à l'égard deoette question.

95. Nous examin.ons en ce moment leproblèmefinan
cier le plus important qu'il nous ~ppa1'tie@lede!'égler
ici: il est directement .lié h une question politique de
premîère importance, à savoir la situation actuelle
aU Congo. L'Assemblée gênéraleestsaisie, pour
approbation, d'un projet de résolution sur·le finance..
ment des dépenses relatives aux opérations au Congo
pour 1960, adopté par la Cinquième Commission•

96. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je me
permets d"interrompre l'orateur pour lui signaler que
nous n'en sommes pas encore au rapport de la Cin..
quième Commission, qui concerne le finanoement des
activités au Congo. Toutefois, puisque le représentant
de l'Union soviétique ,se trouve àJa tribune, il dési
rera peut..être saisir. cette occasion pour·. expliquer.
son vote sur le projet de résolution concernant le
financement des aotivités des Nations Unies au Congo
[A/4676]. Four ma part, je ne vois aucuneobjeotion
à ce qU'il le fasse. .

960ème s.éance .. 2'0 décemb:r.-è .1960
-----------.;..----------......,.----------"""""""
le document A14677. En dehors des affectations de
crédits pour l'exercice 1961, le rapport comprend
en·annexe trois projets de résolution que laCinquième
commission recommande il l'Assemblée pour adop"
tion.

86. On constatera que, dans lé projet de résolutionU
relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires on
s'est écarté de la forme habituellement suivie. La .
Cinquième COllUmssion a pensé - et le paragraphe 3
du dispositif reflète son idée - que l'on pourrait
améliorer et reviser la forme traditionnelle duprojet
de résolution relatif aux dépenses imprévues et
e~j;raordînaires. Cependant, la plupart des membres
cle la Commission·se sont montrés peu disposés il
entreprendre une revision technique aussi impor
tante' il un stade avancé de leurs travaux. Après une
discussion, au cours de laquelle un certain nombre
d'idées constructives ont été mlses en avant, la
COlr'1.missions'est contentée d'adopter la résolution
sous' sa forme traditionnelle, avec l'adjonction qui
figure au paragraphe 3 du· dispositif et qui prévoit
que la question devraijtre réexaminée dans son
ensemble à la reprise de la quinzième session de
l'Assemblée générale sur la base d'un rapport de
mandé au.Comité consultatif des questions adminis..
tratives et budgétaires. .

87. Le projet de résolution nI de la Commission
relatif au Fonds de roulement est rédigé sous la
même forme que les années précédentes, il cette
différence près que le paragraphe 5 de son dispo..
sitif contient une formule qui autorise le Secrétaire
général à contracter des emprunts. Aux termes de
ce paragraphe, le Secrêtairegénéralest autorisé,
en oas de besoin, à utiliser des sommes qU'il pré"
lèvera sur les fonds et. comptes spé'ciaux commis. à
sa garde ou à contracter des emprunts à court terme
non seulement auprès des gouvernements, mais aussi,
comme le stipule le projet de résolution, "auprès
d'autres sources".

88. A propos du projet de résolutionUI; je crois
devoir signaler à l'Assemblée qu'au oours de. la
longue discussion dontoe paragraphe a fait l'objet
à la Cinquième Commission, des opinions différentes
ont été exprimées sur la façon dont les dépenses
quotidiennes de l'Organisation devaient êtrefinancées
en attendant la rentrée des contributions dues par
les Membres. Cependant, les délégations ont été
unanimes à reconnaftre qu'il était d'une importance
fondamentale, pour l'avenir de l'Organisation, que
celle-ci soU en mesure de faire face à ses,··engage..
ments au fUr et. à mesure qu'ils viennent àéohéance.
Toutes les délégations ont été d'aocord pour estimer
que le problème serait· tout au moins grandement
simplifié si les Etats Membres s'efforçaient de
liquider leurs arriérés et de verser leurscontrl"
butions promptement dès que le montant leur en est
.communiqué.

89. Enfin, je voudrais parler du document A/4681
'qui contient la recommandation de la Cinquième Com..
mission relative au finanoem.ent des dépenses affé..

,rentes à la Force des Nations Unies au Congo, pen
dant les premiers mois de 1961.

90. Bien que oette question ait donné lieu ft. un débat
prolongé, le rapport est extrêmement bref, surtout
parce que ce débat vient à peine de se termîner.
Il est un poînt essentiel, toutefois, qui ne ressort
pas du ràpportet sur lequel je crois devoir attirer
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personnel ~nvoyéauCongo,on constate q~le la majo
rité écrasa.'lteest constituée cl'Améric.ainset de
ressortissants des pays du bloc militaire allié aux
Etats-Unis. Tous les postes de direction, à. quelques

.rares exceptions pr~s, sont occupés,par des citoyens
. des Etats-Unis. Qui plus est, des généraux et des
colonels américains sont à. la tête des services civils
de 1'ONU au Congo. Par exemple, le lieutenant général
Wheeler, avec le rang de sous-secrétaire général,
dirige le' service des communications et le colonel
Gillette .a la haute main sur les ports et les voies
d'eau au Congo. .

106. Lorsque le Gouvernement soviétique a présenté
une longue liste de ressortissants soviétiques - ingé
nieurs, agronomes et autres spécialistes -' pour exer
cer des fonctions civiles en vue de porte:r;o assistance
au Congo, aucun de CeS ressortissants ri'" a été retenu
pour réaliser cette assistance technique au Congo.
Nous ,ne revendiquons rien en la mati~re pour le
moment, mais nous voulons. par contre que l'on
n'envoie pas uniquement au Congo des représentants
des pays colonialistes, des représentants des Etats
Unis et des autres pays membres de l'OTAN.

107. Dans ces conditions, nous posons la question:
peut-on considérer que les opérations au Congo sont
organisées. sur une base internationale? A cette ques
tion, nous répondons par la négative. Nous estimons
que, ces opérations au Congo ont été organisées sur
une base unilatérale et non pas internationale.

108. Si le Secrétaire général avait été réellement
impartial et objectif dans cette affaire, 11 n'aurait
pas toléré l'envoi d'un seUl ressortissant américain
ou d'un représentant des autres pays colonialistes au
Congo; il n'y aurait pas constitué un état-major qui,
en fait, est am.éricain ou pro-OTAN et5 en fait, est un
appareil administratif américain.

109. Maintenant que nous examinons le r~glement

des comptes relatifs aux "opérations" au Congo, la
question se pose de savoir qui doit couvrir les dé
penses occasionnées, d'une part, par l'agression de
la Belgique au Congo et, d'autre part, par le fait
que les Etats-Unis y ont préparé et dirigé lesopé
rations dans l'intérêt des colonisateurs au mépris
des décisions du Conseil de sécurité et des intérêts
du peuple congolais.

110. Qui doit payer .les "opérations" au Congo, les
quelles ont empêché le gouvernement légitime, le
gouvernement central et le Parlement, de poursuivre
leurs activités et ont eu pour résultat que le chef de
ce ,gouvernement, le premier ministre Lumumba, a
subi des tortures atroces et a été mis en prison?
Qui doit payer pour le fait quo, en violation des lois
constitutionnelles les plus élémentaires du pays et
grâce aux efforts des' colonisateurs, on a armé les
bandes fascistes de Mobutu qUi font régner la terreur
dans le pays et foulent aux pieds toutes les r~gles

de l'ordre public?

111. La d€Hégation de l'Union soviétique estime qu'il
n'y a absolument aucune raison pour que l'Organi
sation des Nations Unies, dans son ensemble,couvre
les dépenses relatives aux opérations du Congo. Une
telle situation serait incompatible avec les principes
et les buts de la Charte des Nations Unies. Les
dépenses en question - nous l'avons souligné à la
Commission' et nous le soulignons encore présente
ment - doivent être supportées avant tout par la
Belgique, les Etats-Unis et les autres pays quiportent

Assemblée générale - Quin~i~m~ session - Séancespléni~res

97. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soViétiques) [traduit du russe]: Monsieur le
Président, il vaut mieux, je crois, que je poursuive
mon intervention. '

98. Le projet de résolution qui nous ést proposé par
la Cinqui~me Commission dans le document A/4616
prévoit' que les dépenses afférentes aux opérations du
Congo doivent être financées par l'Organisation des
Nations Unies dans sonensemble. Ladélégation sovié
tique estime, quant à. elle, qu'une telle décision de
l'Assemblée ne ser~it pas justifiée. .
99. Rappelons à. grands traits ce qui a provoqué ces
dépenses au Congo, ,mais aussi par qui et comment
(~l1es ont été engagées.

:lOO. Comme ch~cun le saU, l'opération du Congo a
r&sulté de l'agres~ionde la Belgique contre la Répu
blique du Congo. C~~st préc~\sêment pour mettre fin
a ." cette agression qu~ le (Jonseil de sécurité, le
14 jUillet de cette année, a adopté une résolution dans
laquelle 11 "fait appel au Gouvernement' belge pour
qu'il retire ses troupes du territoire de la République
du Congo" et dans laquelle il "décide d'autoriser le
Secrétaire général à. prendre, en consUltation avec le
Gouvernement de la République du Congo, les mesures
nécessaires en vue de fournir à. ce gouvernement
l'assistance militaire dont il a besoin ... "y.

101. Cependant, au lieu de fournir une assistance au
gouvernement central de la République du Congo, le
Commandement des Nations Unies au Congo a pris
toutes les mesures pour entraver les activit~s de ce
gouvernement et celles du parlement du pays. En
réalité, au Congo on a destitué le gouvernement légi
Ume, on l'a empêChé d'accomplir ses fonctions, ce
qui ,a créé dans ce pays le chaos économique et
politique.

102~ La question du financement 'des opérations au
Congo est étroitement liée à des aspects politiques;
c'est pourquoi 11 est indispenL able d'évoquer les traits
généraux de,ces .aspects pOlitlq\...SS.

103. L'une des causes des événements survenus au
Congo, c'est que le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, arbitrairement, à.

4
sa guise

et sans la sanction du Conseil de sécurité, a créé au
Congo un "Commandement des Nations Unies", lequel
n'est pas composé de représentants des pays d'Afrique
et d'Asie, lesquels, conformément à. la décision du
Conseil de sécurité, avaient envoyé leurs troupes dans
ce pays, mals est formé essentiellement de citoyens
des Etats-Unis et d'autres puissances coloniales,
membres de ItOrganisation du Tra.ité de l'Atlantique
nord.

104. En outre, un grand nombré d'unités adminis
trativeset paramilitaires envoyées au Congo sont
composées, pour les trois quarts, de ressortissants
des Etats-Unis et d'autres Etats faisant partie des
blocs militaires des puissances occidentales. On y a
également envoyé un p~rso~el civil tr~s nombreux
qui 'a exercé une 'grande influence sur ,la direction
politique de l'ONU au Congo. Ce personnel était com
posé, pour plus des deûxtiers, de ressortissants des
EtatS-Unis et d'autres puissances coloniales.

105. Même d'après les données publiées par le
Secrétaire général en ce qui concerne la liste du

1/Documents officiels du Conseil de sécurité, 9uinzi~me année.
Supplément de juillet. aoQt et septembre 1960. document S/4387
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la responsabilité de la situation ainsi créée et de
l'orientation des opérations au Congo, toutes choses
qui ont conduit aux événements que nous constatons
malheureusement dans ce pays.

112. Cela étant, la délégation de l'Union soviétique
votera contre le projet de résolution adopté par la
Cinquième Commission IA/4676] prévoyant le finance
ment des dépenses des opérations au Congo par l'Or
ganisation des Nations Unies, dans son ensemble.

M. Dlueca (panama), vice-Pdsident, reprend la
pr~sidence.· .

113. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): L'As
semblée est maintenant· appelée à voter sur le projet
de résolution,II figurant aù document A/4675 et ayant
trait aU barème des ajustements (indemnités de poste
ou déductionS) et aucla.ssement du Siège de l 'Orga
nis~tiondes Nations Unies et de l'Office européendes
Nations Unies à Genève.

Par 82 voixoontre zéro, avec !J abs tentions, le pro
Jet de résolution. Il est adopté.
114.. Le PRESIDENT. (traduit. de l'espagnol): Certains
délégués ont demandé la parole pour expliquer leur
vote. Je donne la parole au représentant du Chili.

115, M. ALLENDE (Chili) ,[traduit de l'espagnol]:
Lorsque la Cinquième Commission a examiné les
projets de budget complémentaires pOur .l'exercice
financier 1960 relatifs aux activités des Nations Unies
au Congo, la délégation du Chili s'est abstenue. Elle
a estimé en effet que ce n'étaitpas adopter une procé
dure équitable que d'appliquer, pour lefinancementde
ces dépenses, l'échelle ordinaire des contributions.
Cependant, comme nous approuvons entièrement l'ac
tion menée au Congo par notre Organisation et .que
notre désaccord ne porte que sur la façon de financer
les frais de cette opération, nous préférons mani
fester notre accord sur ce pOint;· nous ne voulons donc
pas insister davantage, pour l'instant, sur une diver
gence d'opini01'l qui, si elle se représentait, poUrrait
compromettre ïa poursuite· des opérations au Congo
qUi est, à notr~ avis, la chose essentielle et très
importante.

116. Nous avons décidé d!:.ppuyer le projet de réso
lution figurant. au document A/4ê76" mais, en agissant
ainsi, nous allons imposer de nouvelles obligations à
notre pays, dont. les disponibilités finanCières sont
déjà bien limitées. En raison toutefois des règles
constitutionnelles propres à notre pay~,notre prise
de position ne deviendra définitive qu'aprèEI la déci
sion qu'aura prise sur ce point le Congrès nU.tional du
Chili, lors de l'établis"sfI;ment du· budget dt; dépenses
pour l'année 1962. .

117. J'a..i ainsi expliqué la façon dont rotera la délé
gation du Chili, en p;['1~ci~ant les réserves qui S'Dt
tachent ~ ce vote.

118. M. 'XENOS (Grèce) [traduit de l'anglais]: Ma
. délégation votera en favel1r du projet de résolution
rewmmandé par la Oinquième Commission au docu
ment A/4676. Ce vote montrera que le Gouvernement
grec est. con\Taincu de la grande utilité de .l'œuvre
accomplie par les Nations Unies au Congo. La délé
gation grecque appuie les efforts déployés" par les
Nations Unies au Congo et estime que les Etats Mem
bres doivent participer au financement de cetteopé
:ration. Notre vote exprimera donc not:r.e foi dans le
principe-de l'universalité en ce qui concerne laparti-

cipationaux dévenses .entrafhées .• par les opérations
des Nations UrJ~s au Congo.

119. Quant au montant de la pâ,rtiêipatlonfinancîère
de mon gouvernement, je faiS à cet égardune réserve
formelle, car jusqu'ici ma délégation n'a pas reçu
d'instructions précises à ce sujet.

M. Boland (Irlande) :repr6.ndla présidence.

120. M. CUNHA D'EQA (Portugal): Je tiens àexpli
quel,' le vote de llldélégationportugaiae sur l'ensemble
des projets de résolution concernant le financement
des activités des Nations Unies au Congo en 1960.

121. Pour des raisons que i'ai déjà eu l'hOnneur
d'exposer et que l'on trouvera dans le. compte rendu
analytique de la 816ème séance de la Cinquième
Commission, la délégation port",gaise regrette. de ne
pas pouvoir voter en faveur du:pl'ojet de résolution
dont il est question. Nous avons donc décidé de nous
abstenir.' Je tiens toutefois à souligner que notre
abstention n'affecte en rien la téserveformelle du
Gouvernement portugais en cequt.concerne l'obli
gationpour les Membres de contribuer aux dépenses
de l 'ONUC.En effet, avec son deuxième plan de
mise en valeur,mon pays se trouve .engagé dans un
immense effort de développement économique et
social ..qui exige nonse\llement la mobilisation de
toutes les ressources internes disponibles mais aussi
un .substantiel appel aux crédits extérieurs• Dans ces
conditions, Unous est impossible d'.accepter de nou
velles charges financières internationales. Le fait
qUe lorsque la paix et la sécurité internationales se
trouvent menacées, les Etats Membres sont appelés à
prendre et à approuve:r les mesures propres à sauve
garder la paix, ne peut les engager à verser des
contributions qui excèdent leurs capacités de paiement.

12:' ,M. VIAUD (France): Ma délégation S'abstiendra,
à son grand regret,au moment du vote du projet de
résolution que nous avons devant nous au sujet du
financement des activités des Nations Unies au Congo
[A/4676]. Cette abstention est due· à des raisons pré
cises qui ont été exposées devant la Cinquième Com
mission.(813ème séance) au cours des travaux
préparatoires, et que je voudrais très brièvement
rappeler ici.

123. Dès que notre organisation a été saisie de la
question du Congo, le représentant de la France a
exposé,tant au Conseil de sécurité [873ème séance]
qu'à la quatrièmeAssemblée extraordinaire d'urgence
[816ème séance], les doutes, les réserves, lesappré
hensions de tous ord:res que lUi inspiraient l'inte:r
vention des Nations Unies et ses modalités dans les
affaires de la nouvelle république. 11 n'a pu ainsi
appuyer de son vote.ni .la résolution adop~ée le .14
jUillet 1960 au Conseil de sécurité ni la résolution
adoptée le 19 septembre 1960 par la quatrième
Assemblée extraordinaire d'urgence [résolution 1474
(ES-IV)]. Les évênements survenus au cours des
trois dernie:rsmois ont montré, noussemble-t-il,
combien ces craintes étaient justifiées.

124. Sur le plan budgétaire qui est celui que l'Assem
blée traite aujourd'hUi, voici que bien avant la procé
dure du vote du projet de résolution à .la Cinquième
Commission, un groupe d'Etats, dont les quotes-parts
danl;lle financement des dépenses des Nations Unies
atteignent au total près de 20 pour 100., annonce
solennellement son intention de n'acc.epter.aucunepart
des charges financières entra,1hées par les opérations
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ciens elles devaient envoyer:puis pour reoruter ces
techniciens et les transporter au Congo), les tech
niciens belges avaientdéj~, dans den6mbl'eux oas,
repris leurs anciennes fonctions. "

129. .LeSecrétairegénéral nous a .dit que si les
'Nations Unies ne fournissaient pas desteobniciens et
des experts au congo, les autorités congolaises actuel
les devraient faire appel à du personnel belge. Orl'

nous découvrons qu'en fait les Nattons Unies ont bien
envoyé des experts et des techniciens au Congo et .
que ceux-ci reçoivent des traitements, maisqu'ils ne
font rien. Ils ne travaillent pas parce que les techni
ciens belges sont revenUS et ont repris leurs postes.

.Et nous, Etats Membres, nous sommes priésde régler
la note. Nfest-ce pas là une situationcur~euse?Enfin,

le 'rimes de Londres révèle que les soci~tés belges
dont .les affaires prospèrent ces jours-ei ne sofit pas
les seules dans ce cas; je cite un extrait âece même
article:

" .•. Malgré. l'ex:ode de la population blanche du
Congo et la diminution des activités économiques,
une société pétrolière américaine quia des intérêts
dans ce pays fait un chiffre d'affaires atteignant
85 pour 100 de celui qU'elle réalisait ~ l'époque la
plus prospère du Congo, et ceci par suite de l'opé
ration des Nations Unies."

130. Comme nous le voyons, le Commandement des
Nations Unies applique déj~depuis longtemps la
politique "Achetez américain". On peut toujourstrou<~
ver une consolatiOn dans les circonstances les plus
attristantes. S'U n'y. a pas de gouvernement central,
pas de parlement, pas d'indépendance politique et pas
d'intégrité territoriale au Congo, on peut. tirer un
certai~ réconfort du fait que les sociétés. belges et
américaines établies dans ce pays y. font de bonnes
affaires. Elle,s sont en pleine expansion. Après tout,
l'opération des Nations Unies n'a pas été complète
ment stérile. Toutefois, on eE!t en droit de se deman
der pourquoi on devrait contribuer au financement
d'une telle opération. Que. oeux qui en retirent les
bénéfices paient la facture. Bref, nous n'avons qu'un
seul désir: noua dissocier. aussi clairement et aussi

.catégoriquement que possible de tout ce qui touche
cette opération des Nations Unies. Nous ne voulons
rien savoir d'elle aUSsi longtemps qu'elle demeurera
une entreprise servant exclusivement les intérêts
coloniaux, tant du point de vue politique que du point
de vue, économ.ique. Il Va sans dire que pour toutes
ces. raisons, la délégation de la ··Roumanie 'Votera
contre le projet de résolution figurant' au document
A/4676.

131. Le PRESIDENT (traduit de, l'anglais): Comme
il n'y a pas d'autres orateurs inscrits,HAssemblée
va procéder au vote sur le projet de résolution conte
nu dans le document A/4676.

.132. M. MACHOWSKI(Pologne) [traduitdel'anglais]:
En vertu de l'article 91 du règlement intérieur, je
demande un vote par division sur le troiSième alinéa
du préambule du projet de résolution dont nous
sommes saisis.

133. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je pen
sais que le représentant de la Pologne désirait pren
dre la parole; en fait, il soulevait une motion d'ordre
que j'accepte.

134. M. CHELLI (Tunisie): Ma délégation a demandé
la parole pour exprimer son opposition Ala demande
de vote par division qui vient d'être formulée par

aupongo. Ainsi. va se ~él)éteret ta 'aggraver,. en oe
qui concerne les dépenses des Nations Unies aU Congo,
la situation que nous connaissons déj~ g-âpuis de
nombreuses .années en .ce qui concerneïe .compte
spécial de la Force d'urgence,compte~îluqueln'ont
effectivement contribué en 1960 qu'une minorité
d'Etats Membres, dOnt la France, et cela~ans que
les assemblées successives' aient jamais entrepris
de se pencher .avec réalisme sur un problèPlel aussi
prépccupant. En face du refus opposé par Ü=t grQupe
d'Etats auquel j'ai faital~usion tout à l'heure, de
supporter sa part. des charges cOI,nmtJIles, ma délé
gation.nepeut que constater l'incapacité de l'Assem
blée générale de mettre aU point un. mécanisme.de
fJnancementjuste et éqUitable des dépenses engagées
par. l'Organisation au Congo.

125.'Poul' ces motifs, ma délégation s'abstiendra au
moment du vote, de la même façon <tu'elle s'est
abstenue en Cinquième Comrtrlssion 1819ème séance],

. et son 'abstention' doit être interprétée. comme une
réserve formelle en ce qui concerne la part que le
Gouvernement français pourrait avoir ~ supporter
dans les dépenses prévues par cette résolution.

c
i
_· ... -. .-. . :

126. M. BRUCAN(RoUmanie) [traduit de l'anglais]:
Je serai, bien entendu, très bref. Si i'aidemandé
la parole, c'est uniquement pour souligner un aspect
du problème qUi n'a pas 'encore été envisagé au cours
dudéba.t pourtant assez approfondidon~ la situation
au Congo a fait Itobjet. Cet aspect est très étroite
ment lié 'au financett,lent des opérations des Nations
Unies. C'est, en fait, l'u:g. des aspects les plusimpor
tants de la q1,1estion:,dofitnousnous ocoupons.Nous
savpns tous, en définitive, à quelles fins l'argent des
Nations Unies est dépen.séauCongc>,maisnousne
savons,. guère dans quelles c~isse$'tombe cet ai'gent.

127. Le Times de Londres, journal très ,sérieux,
a publié récemment une oorrespondance provenant
de LéopoldviIleqUiest. révélatriceh ce sujet. Le
9 décembre 1960, le Times de Londres écrivait ce
qui suit:

If •• '. L'Organisation des Nations Unies a entière
ment chargé des achats locaux une société belge
qUi s'appelle Damseaux-Frigos et dont le siège est
~ Léopoldville. La société belge prospère grâce ~

l'opération des Nations Unies. La note mensuelle
qu'elle présente aux Nations Unies'cpour les seuls
produits alimentaires, s'élève à près de 1 million de
dollars. En outre, la société belge fait fonction
d'agent des Nations Unies pour l'achat des lits,
des couvertures; des tentes et autres objets que
l'on se procure au Congo."

128. Dieu meroi, voilà une note heureuse au Congo
grâce. à l'opération des Nations Unies. Le commerce
belge.vatrês fort. Comme' le Times de Londres le dit,
"la société belge prospère grâce à l'opération des
Nations Unies". Or, deux cents Congolais meurent de
faim: ohaque jour tandis qu~ des sociétés belges
réalisent des bénéfices 'plus élevésquejamais.
Voyons maintenant oe que le Times de Londres a
encore~. dire sur les dépenses des Nations Unies
au Congo:

"Un certain nombre de teohniciens des Nations
Unier> touchent des traitements allant de 7.000 ·à
15.000 dollars par an sans faire, le moindre travail.
La faute ne leur en incombe pas• En effet, pendant
le temps qU,'il a fallU aux Nations Unies pourtermi
ner leur enquête afin de déterminer quels teohni-

/
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le représentant.de la Pologne et po.rtantsur le projet
de réSolution contenu dans le documentAi4676 dont
l'adoption· a .été recommandée à l'Assembl~egénérale

..par la Cinquième Commission.

135. Les raisons qui nous poussent à invoquer les
dispositions de· l'article 91 du règlement intérieur
sont, à notre avis, sérieuses. Comme. on peutIe
constater dans le paragraphe l'du rapport [A/4676],
la question qui nous préoccupe a été .largement débat
tue aU cours de '15· séances de la Cinquième Commis- .
sion. Les points de vue des düférentes délégations ..
ont été certes divergentes, :mais ont tous été exprimés'
aVèc force et ,se trouvent tous consignés dans les
comptes rendus analytiques. de la Cinquième Com
mission~

136. Le projet de résollltion qui est présenté à
lfAssembléegénéraleconstitue, à notre avis, la
seule issue raisonnable au problème que nous envisa
geons. Il forme un tout et toute altération de l'un
quelconque. de. ses paragraphes remet inévitablement
en cause certains des principes su.r lesquels il se
fonde.

· 137. Notre objection au vote par division ne doit pas
·être interprétée comme une tentative de ·limiter la
liberté d'appréciatioI\ des membres de notre. assem
blée, encore moins de leur forcer .lamain. Elle
s'inscrit simplement. dans le cadre de notre souci
constant de maintenir le maximum de cohérence et
de cohésion autour des· décisions de notre organi
sation.

13S.Le.PRESIDENT (traduit de l'anglais): ·Dois-je
comprendre que le représentant de la Tunisie est
uniquement opposé à un vote par division sur. le
troisi~me alinéa dupré~bule? Ou son opposition
s'étend-eUe aussi aU vote par division sur le para
graphe 4 du dispositü?

139. M. Mongi SLIM (Tunisie): Notre objection porte
sur le vote séparéconc~rnant le troisième alinéa du
ptéambule aussi bien que sur le vote séparé du
paragraphe 4 du diSpositü du projet de résolution.
Nous nous opposons dans l'ensemble à tout vote
séparé du projet de résolution.

140. M. ROCHTCHINE (Union des Républiquessocia
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délégation
soviétiqUe appuie la proposition formulée par ·ladélé
gationpolonaise en ce qui concerne le vote par divi
sion sur le troisième' alinéa du préambule du proj~t

de résolution. Voici les considérations que l'on peut
invoquer en faveur du vote par division. On le sait,
aw( termes de ··la Charte, toutes les décisions de
caractère financier. sont prises à la majol"ité des
deux tiers. Le troisième alinéa dupréamoule constitue
l'une des parties les plus importantes du projet de
résolution prévoyant les sources de financement; ce

·paragraphe stipule notamment· que ·les dépenses· affé
. rentes aux opérations de l'Organisation des Nations

Unies au·Congo seraient considérées comme dépenses
. de l'Organisation des Nations Uniesdanssonensem

ble, aU sens .du paragraphe 2 de PArticle17 d~~la

Charte et que la répartition de ces dépenseseriïre
les Etats Membres imposeauxdits Etats l'obligation
juridique de payer leur quote-part. Encopséquence,
c'est là une.décision financière extrêmeItient impor
tante qui requiert l'adoption à ·la majorité des deux
tiers. Je dois déclarer ici que, devant la Cinquième
Commission [819ème séance], cette disposition n'a
pas' obtenu la majorité des deux tiers •. Lorsque le

vote· par· division a eu lieu· à la Cinquième· Commis
sion, le résultat a été le suivant: 40 voix pour, 27 V9ix
contre, avec 17 abstentions. De sorte qu'en fait cette
disposition n'a .pasété adoptée par la Commission
conformément au sens de la Chartedes,Nations Unies.
Aussi, nous avons toutes les raisons d'estimer
qU'une telle disposition requiert un vote par division,
étant donné qu'elle représente un paragrapheindé
pel1dahtet des plus importants duprojet de résolution.

" .
14:.1. Le représentant de la Tunisie, a indiqué ··que
ce projet de résolutiQneQnstitue untoutindiv1sible.
Voici9~ que je dqrs 'rappeler au représentan,t de la
TUnisi:e': le projyi .d~" résolution. dont nOuS sommes
saisis. reproduitIP;r~squetextuellement les principes
sur la base desfriûelsest financée la Force d'urgence
des Nations Un.i~s au Moyen-Orient. Mais les réso
lutions afférelntea ~econtiennent justement pa$ ce
troisième alinêa~upréambule. En conséquence, Hest
donc absolumen't, ,illogique qu'un certain nombre de
délégations insistent pour que le financement des
opérations des·· Nations Unies aU Congo soit prélevé
SUl' la même base que celui de la Force d'Urgence
stationnée au Moyen-Orient et que ceS dépenses ne
soient paS cPnsidérées cOmm,eune obligation incom
bantà l'Organisation des. Nations Unies dans son
ensemble.

1

142. Les délégués qui sont intervenus, notammé'nt
le représentant de laRoumanie,ontdémontré dhme
manière. très convaincante qu'il ne's'agit pas là de
dépenses de toute l'Organisation. Nous-même. tant
devant la CQmmissionque devant l'Assemblée,avona
démontré· à plus~èurs. reprises dans nos interventions
qU'il ne peuts'p.gir de dêpensesimposables à.l'Orga
nisation tout entière,maisquecesont des dépenses
imputables, d'u,p.epal?t à laBelgique,dtautrepart aux
Etats-Unis et à. certains autres pays qui portent la
responsabilité primordiale de la situation·.qui prévaut
actuellement au Congo.

143. Cela étant, Monsieur le Président, nous vous
demandons. deniettl'e aux voix par division .le tl'01
siême alinéa du pl'éatnbuIe du projet de résolution
figurant au document A/4676 .• Cela· se justifie en
l'aison de certaines circonstances d'ordre politique
aussi bien que juridique.

144. M. SHAHI (P,akistan) [trad~~it de l'anglais): La
délégation du Pakistan s'élève contre la detnandede
vote pal' division sur le troisième alinéadupl'éambule
et sur le paragraphe 4 du dispositif du pl'ojet de
résolution recommandé par la Cinquième Commission
dans le document A/4676 .En voici les raisons.

145. Le projet de résb1utiondontnoussommes saisis
contient une recommandation ct'ordre financier.. Il

.nous est transmis par la Cinquième Commission
devant laquelle il a fait l'objetd'unediscussionappro
fondie etpar laquelle il a été approuvé à une majorité
importante- de 45 'Voix contre 15, avec 25 abstentions.
Nous ne devons pas'commenoer maintenant à l'amen
der mais ·le traiter comme un tout. De plus, le troi
.sième .alinéa du préambUle et le .paragraphe 4 du
~diSpositif sont étroitement ··liés. Le pal'agraphe 4 du
dispositü fixe les contributions des Etats Membres.
déduction faite du remboursement du coQt des trans
ports par avion, sur l~ base du barème descontri-
butions du budget ordinaire La suppression"· dfî .
troisième alinéa du pl'êambUle-· risque de. priver de
toute signification l'ensemble du dispositif du projet
de résolution. Certains Etats. ont accepté, en effet.,
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dollars les dépenses effectives de l'année 1959. Mais,
comme .on le sait, ces crédits ,hudgétaires· seront
suivis de crédits additionnels qui aIXl~neront la sOnune
totale du budget pour l'exercice 1961 à dépasser de
beauco\.\p 75 millions de dollars.

150. Dans son intervention devant la CinqUi~meCom
mission1/, le Secrétaire général .a tenté de nous
persuader que l'accroissement du· budget pour l'année
1961 ne constituait, et cela pour la première fois,
qU'une lég~re déviation de lapol1tique de stabilisation
du budget des Nations Unies. Cependant, l'accrois
sement considérable des dépenses de l'Organisation
depuis que M. Hanunarskjold occupe le poste de
secrétaire général et l'augmentatioa des crédits qU'il
demande pour 1961 démentent cette affirmation con
cernant la stabilisation du budget. Ainsi, les crédits
prévus en 1954 étaient de 48.500.000 dollars; aujour
d'hUi, Us atteignent près de 73 millions de dollars,
c'est-à-dire que ltaugmentation représente plus de
25 millions de 'dollars, soit plus de 50 pour 100 par
rapport à 1954. Tout cela indique qu'en réalité on a
poursuivi et on poursuit une. politique d'augmentation
annuelle des dépenses considérable et injustifiée.

151. Les raisons de l'accroissement des dépenses
de 1~Organisation résident avant tout dans le coo.t
croissant et· injustifié de l'entretien de l'appareil des
Nations Unies, avec son nombreux personnel et dans
la dépense irrationnelle et dispendieuse des· res
sources de l'Organisation.

152. Comme on l'a démontré lors de l'~xamen en
Qomriûssion de la question sur les créditssupplémen
taires pour l'exercice 1960, dans de nombreux cas
les ressources de l'Organisation sont dépensées d'une
manière extrêmement irrationnelle et antiéconomique.
C'est ainsi qu'afin de fournir un~ aide technique au
Laos, pour une somme relativement faible, sur le
montant de laquelle d'ailleurs on n'a pas pu nous
fixer exactement au Secrétariat, on dépense 260.000
dollars par an, et cela uniquement pour "coordonner"
cette assistance et, en même temps, on crée au
Laos un appareil spécial de 28 personnes représentant
le Secrétaire général, pour. coordonner l'assistance
àce pays. Cela prouve de' ;Îaçon patente que les
fonds de l'Organîsation sont gérés irrationnellement.
Pour arriver A la conclusion que la Guinée n'aurait
apparemment pas besoin d'ass~stance spéciale .de
l'ONU, on dépense 39.300 dollars. Pour "coordomier" ,
dans le cas de la Guinée, une assistance technique
s'élév-antà .131.000 dollars, on dépense 56.000dollars
dans l'anllée. Pour l'entretien de représentants et de
consultants du Secrétaire général dans divers pays,
on dépense des sommes considérables, bien que ces
représentants, dans nombre de cas, soientdtuneutilité
douteuse,pour ne pas dire inexistante.

153. Nous voudrions attirer l'attention, entre autl'as,
sur les frais de voyages et de nûssions extrêmement
irrationnels; le Secréta.iregênéral, en ce qui le con
cerne, n'incline guère à l'économie poursesdêpenses
de voyage. Au cours de l'année courante, 30.000
dollars Ont été affectés pour les frais de mission du
Secrétaire général, et il en a dépensé plus de 100.000,.
Cela confirme bien que. les fonds sont dépensés lêle
façon irrationnelle - les chiffres cités se rapportent
à l'année 1959.

1/ Oocuments officiels de l'Assemblée g~nérale. 9u1nzl~me session,
Armexes, point 50 de l'ordre du jour. document A/C.5/828.
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de renoncer au remboursement du cot1tdes transports
par avion et de verser une contribution volontaire

. add!tionnelle en se fondant sUr l'hypoth~se que
l'Assemblée générale reconnaissait la nature col
lective de l'obligation de financer le solde du coo.t de
l'opération. Si cette obligation est mise endoute, c'est
la base même du projet de résolution qui se trouve
ébranlée. L'Assemblée ne peut se permettre de
courir ce risque à un. stade si avancé de ses discus
sionset de créer une situation qui pourrait la con
traindre, lors de la reprise de la quinzième session,
à. rouvrir le débat sur le financement des dépenses
afférentes à l'opération des Nations Unies en 1960
.... sans parler d'ailleurs des répercussions que cette
.situation aurait sur la crise du Congo et sur· les
Nations Unies elles-mêmes.

146. D'ailleurs, les délégations qUi s'opposent main
tenant au troisième alinéa du préambule ont eu pour
tant toute latitude de faire connaftre leur point de vue
sans aucune·;,:ambigul1:é. L'ensemble de la question,
cYest-à,.-dire ·le point de savoir si les dépenses rela
tives à l'opération des Nations Unies au Congo en
1960 sont des· dépenses de l'Organisation au sens de
l'Article 17, paragraphe 2, de laCharte et si la répar
tition. de ces dépenses entre les Etats Membres
entra:~e pour eux l'obligation de payer leurquote
part, a été abondamment discutée à la Cinquième
Commission. Les délégations qui manifestent mainte
nant leur opposition 6nt eu l'occasion au sein de Ip,
Commission de participer non pas A.. un, mais à
deux votes par appel nominal sur ce même alinéa.
La Cinqui~meCommission a approuvé à une majorité
écrasante l'ensemble du projet de résolution. Puis-je
demander aux délégations en question de laisser
l'Assemblée plénière se prononcer également sur le
projet de résolution dans son ensemble?

147. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si aucun
autre représentant ne désire prendre la parole,

. l'Assemblée va se prononcer sur la question au moyen
d'un vote. Il y a eu une proposition de vote par divi
sion sur le troisième alinéa du préambule et sur le
paragraphe 4 du dispositif de ce projet de résolution
qul figure au document A/4676. <1

Par 40 voix oontJre 24, aveo 32 abstentions. la. 'Pro
position est reietée.

Par 46 voix !~ontre 1'l, avec 34 abstentions, le .. lra
jet de résolution est adonté.

148. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Deux
représentants ont exprimé le désir d'expliquer leur
vote avant que l'Assemblée ne passe au scrutin sur
le point 50 de l'ordre du jour, c'est-à-dire le projet
de budget pour l'exercice 1961. Je leur donnerai la
parole lorsque nous en viendrons aux points particu
liers .sur lesquels ils souhaitent fournir des expli
cations, Je donne tout d'abord la parole au repré
sentant de l'Union soviétique qui désire expliquer son
vote sUr lé .. projet de résolution 1 A figurant au
docUttlent A/4677.

149. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: ,Monsieur le
Président, ·Messieurs les délégués, l'Assemblée géné
rale est saisie d'un projet de crédits budgétaires pour
l'exercice 1961 prévoyant un total de dépenses de
plus de 72,9 millions de dollars. On prévoit, pour
l'exercice 1961, des dépenses d'un montant injustifié,
excédant de près de 10 millions de dollars les dépen
ses prévues pour l'exercice 1960 et de 12 millions de
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154. Nous ne Gonsidérons également comme ni nOr
mal x11 régulier l'accroissement numérique du per""
sonnel .du Secrétariat de l'ONU, l'inflation de sa
structure par suite de l'augmentation du nomt -e des
bureaUX, des représentations, des missions, etc.
Toute nouvelle obligation ou tâche s'effectue non pas
en utilisant de façon plus productive et rationnelle
le personnel déjà. existant, mais en augmentant le
nombre des fonctionnaires du Secrétariat et enrécla
mant de nouveaUX crédits et en accrQissant lesdépen
ses nouvelles.

155. Le. Secrét!tire général s'est efforcé de nous
prouver que l'accruissement démesuré des dépenses
de l'Orgaro,dation s'explique-par la nécessité d'étendre
les prog-rammes d'assistance technique aux pays
insuffisamment développés ainsi que par l'accrois
sement des programmes sociaux et économiques de
l'Organisation des Nations Unies.

156. A ce propos, nous voudrions faire remarquer
que l'Union soviétique a, dès le· début, adopté et
adopte encore une attitude extrêmement favorable à
l'égard des activités de l'Organisation des Nations
Unies telles que l'assistance technique, économique,
etc., aux pays insuffisamment développêa;elle a
participé largement et activem,ent à la réalisation
de ces mesures. .

157. Cependant, il noUS faut bien faire remarquer
que tout ce qui concerne· hi fourniture d'assistanoe
technique et la direction des activités y relatives ont
pris aux Nations Unies un caractère unilatéral et
exclusif. Le Secrétaire général a surtout confié cette
branche d'activité à des ressortissants des Etats-Unis
et des autres pays de l'OTAN. Ainsi" sur 530 col
laborateurs du Département des affair~séconomiques
et sociales ,qui s'occupent. de Qes activités, 460,
c'est;"à-dire 87 pour 100, sont des ressortissants des
puissances occidentales.

158. Cette situation est-elIe-normale? Non, elle ne
l'est pas. S'agit-il là vraiment d'une organisation
établie sur une base internationale multilatérale?Non,
il n'en est rien.

159. Dans cette importante affaire on mène, de fait,
une politique qui n'est pas celle de l'Organisation des
Nations Unies dans Son ensemble, mais celle d'un
cercle étroit de puissances occidentales qui selivrent
à une expansion politique et économique, sous la
bannière de l'ONU; c'est ce· que montre notamment
le choix des ··spécialistes que·· l'on envoie dans diffé
rents pays, au titre des programmes d'assistance
technique. Ainsi,en 1~59, sur 2.200 experts envoyés
dans différents pays, 1.400 étaient des ressortissants
des pays de l'OTAN; 40 citoyens seulement de l'URSS
ont été envoyés, c'est-à-dire moins de 2 pour 100, et
pour les autres pays socialistes il n'a été retenu que
12 spécialistes.

160. L'orientation incorrecte de toute cette activité
importante de l'Organisation des Nations Unies et,
de plus, la façon d'utiliser les ressources de l'Orga
nisation sont en contradiction directe avec le.sprinci
pes de la Charte des Nations Unies.

161; Pour remédier à cette situation nettement
regrettable dans l'OrgB.\uîsation des NationsUniès,
il est indispensable de réformer les finances de
l'Organisation. A ce prôpos; l'Union soviétique pro
pose de fÎ1(~r, pour le budget de l'ONU, un plafond net·
de 50 milliOns de dollars, ce budget englobant les

activités essentielles de l'ONU et, en premier lieu,
les servlèes des organes fondamentaux de l'Organi
sation des Nations Unies· et les traitements du Secré
tariat. Cette somme serait absolument suffisante pour
l'activité normale de tous ces organes ainsi que pour
l'applicatic;>n- de mesures importantes à prendre dans
les domaines éco~omlque et social.

162. Si certains 1tnembres de l'Organisationn'étaient
pas satisfaits du volume de travail effectué dans les
domaines économique et social, dans. le cadre d'un
budget de 50 millions de dollars net, on pourrait
élaborer ,toute une série de programmes supplémen
taires à condition toutefois que ces programmes
soient financés sur un budget à part établi d'après
les versements des Etats, après entente entre eux.

163. La réorganisation des finances de l'ONU; tellE;
que nous la proposons, renforcerait sans aucun doute
l'Organisation des Nations Unies, ferait disparaftre
la situation oomplètement inadmissible et anormale
qui amène à. utiliser les ressources de l'ONU au
profit d'un groupe de Membres, auméprisdesintêrêts
des autres Membree et au mépris de l'intérêt de
l'ONU tout entière. Donc voici ce que nous propo
sons:

~) Il faut réorgamser la gestionfinanoière de telle
manière qu'aucun groupe de Membres de l'ONUhê- 
puisse utiliser les ressources de l'Organisation pour
sa propre expaI1sion économique et politique,aux
dépens des intérêts de l'Organisation tout; entière et
en violation des objectifs et buts fondan~entaux de
l'Organisation;

12) Il faut mettre fin à de nouvelles augmentations
de l'effectif du personnel. des Nations Unios,au
gonflement de la structure de l'Organisation, de ses
différentes sections, etc; .

,9) II faut mettre fin à lapratiqueêtablie d.'augmen
ter d'année en ~.rai"lêe le budget des' Nations Unies et
fiXer: un plafond de 50 millions de dollars net. Toute
mesure supplémentaire. de. caractère opérationnel.
serait effectuée au titre d'un budget séparé établi
après accord particulier l"ésultantd'un examen
spécial.

164. Le budget soumis pour 1961 à l'Assemblée
générale part, malheureuse.tnent, de prémisses abso'"
lument différentes: c'est ainsiqu'onessaied'augmen'"
ter encore de façon considérable et sans justification
aucune les crédits et l'effectif du persot..nel de l'Or
ganisation. De plus, on mélange, dans unmême budget,
les dépenses ·administratives normalestie'-1!QJ:'gani- _
sation et les dépenses 'opérationnelles relativèsàla
mise en œuvre de programmes spéèiaux, ce qui
permet à certains Membres de l'Organisation des
Nations Unies età un groupe de Membresdel'ONU
de faire supportet\pax d'autres Etats des dépenses
destinées'àservir l~ura intérêts particuliers, tandis
que ces derniers Etats se trouvent en fait écartés de
toute participation à.des programmes ·qu'Us financent
pourtant dane 1~s proportions importantes;

165. L'UnioIî soviétique ne saurait admettre unetelle
gestion fin.ancière, aUSsi votera-t-elle contre le projet
démesuré. d'ouvertures de crédits budgétaires pour
1961, lesquels excèdent de beaucoup les crédits anté
rieurs et les dépenses réellement engagées précédem
ment, sanS que cela, à notre avis,soitsuffisarnment,
justifié.'
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166. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): J'invite
l'Assemblée à consacrer maintenant son attention au
projet de résolution portant sur le projet de budget
pour l'exercice 1961,quifigure au document A/4677.

167. Je mets d'abord aux voix le projet de résolution
1 A relatif h l'ouverture de crédits budgétaires pour
l'exercice 196!.

Par 81 voix contre 9. avec une abs.tention. le projet
de résolution 1 A es t adopté.

168. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution l B a trait aux prévisions de recettes
pour l'exercice 1961. Comme il a été adopté àl'una
nimité par la Cinquième Commission, je considérerai
qu'il est également adopté par l'Assemblée, s'il n'y a
pas d'observation ou d'objection.

Le projet de résolution 1 Best adopté'à J'unanimité.
169. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution 1 C a trait à l'exécution du budget de
l'exercice financier 1961. Je mets ce projet de réso
lution aux voix.

Par 77 voix contre 9. avec une abstention. le projet
de résolution 1 C est adopté.

170. L.e PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix la résolution de la Cinquième
Commission sur les dépenses imprévues etextraor
dinaires qui figure au projet de résolution II.

Par 80 voix contre 9. avec une abstention. le projet
de résolution II est adopté.

171. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
passer au projet de résolution III, je donne la parole
au représentant de l'Inde.

172. M. VENKATARAMAN (Inde) [traduit de l'an
glais]: Le projet de résolution m sur le Fonds de
roulement [A/4677] s'écarte sensiblement des pra
tiques financières généralement suivies par les
Nations Unies.

173•. Aux termes de la résolution 1448 (XIV) Ooncer
nant le montant du Fonds de roulement, le Secrétaire
général n'est à-utorisé à emprunter qu'à deux sources
seulement, l'une étant les fonds et comptes spéciaux
conlmis àsa garde, l'autre les gouvernements
(emprunts à court terme). Or, le projet de résolution
soumis maintenant à l'Assemblée générale autorise
le Secrétaire général, dans le paragraphe 5 du dispo
sitif, à emprunter à trois. sources: il peut prélever
des sommes sur les fonds et comptes spéciaux com
mis à sa garde et contracter des emprunts à court
terme auprès des gouvernements oud'autres sources.
Je souligne les mots "ou d'autres sources" ,qUi
pourraient comprendre des institutions privées, des
banques, etc.

174. La délégation de l'Inde estime qu'il ne convient
pas que l'Organisation des Nations .Unies emprunte à
des institutions privées ou à des établissements com
meroiaux. Une telle pratique serait incompatible avec
la dignité"de l'Organisation internationale. D'ailleurs,
le paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte, qui sti
pule que les dépenses de l'Organisation sont sup
portées par les Membres, ne faitpas ressortir claire
ment s'il est loisible au Secrétaire général d'emprun
terà des institutions commerciales et privées. On
doit, d'autre part, se demander comment le Secrétaire
général pourrait emprunter à des institutions privées
sans offrir de garanties. Or, quelles garanties le

Secrétaire' général est-il en mesure d'offrir? Je
laisse aux Membres le soin de les imaginer.

175.I,a décision d'élargir l'autorisation donnée au
Secrétaire général a été prise hier, à 'une heure
avancée et, de l'avis de madélégation, sans que toutes
les conséquences éventuelles en aient été suffisam
ment pesées. La délégation de l'Inde a essayé, par
voie d'amendement, de remplacer le nouveau para
graphe 5 par le paragraphe 4 de la résolution 1448
(XIV) de l'Assemblée générale qui limite l'autori
sation conférée au Secrétaire général à des emprunts
contractés uniquement sur les fonds et comptes spé
ciauxainsi qu'auprès des gouvernements. Toutefois,
l'amendement n'a pas été adopté, car il ya eu ,25 voix .
pour et 25 contre. Ce vote très serré montre que les
opinions sont nettement divisées au seiÎl de la Cin
quième Commission quant à l'opportunité d'autoriser
le Secrétaire général à emprunter à des sources
commerciales et autres sources privées. Dans ces
conditions, ma délégation ne peut accepter les mots
"ou d'autres sources" qui figurent au paragraphe 5
du projet de résolution III.

176. Monsieur le Président, je vous demanderai de
procéder à un vote par division sur les mots "ou
d'autres sources" qui figurent au paragraphe 5 du
projet de rêsolution.

177. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Une de
mande de vote par'division a êté prêsentée en ce qui
concerne les mots "ou d'autres sources" du para
graphe 5 du projet de résolution III contenu dans le
document A/4677. S'il n'y a pas d'objection, un vote
par division aura lieu sur ces mots, puis sur l'en
semble du projet de rêsolution, avec oU sans ces
mots, suivant le oas.

178. Je mets aux voix les mots "oud'autres sources".
Le vote portera sur la question de savoir si ces mots
doivent ou non être maintenus.

Dy a 38 voix pour. 21 voixcontre et 18 abstentions.

N'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers re
quise. l'expression "ou d'autres sources" n'est pas
retenue.

179. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix maintenant le projet de résolution III du
document A/4677, sans les mots "oud'autres sources".

Par 11 voix contre zéro. avec 12 abstentions. le
projet de résolution ID ainsi amendé est adopté.
180. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons au projet de résolution IV sur les dispositions
administratives dêcoulant du projet de convention
unique sur les stupêfiants. Comme ce projet deréso;"
lution a êté adopté Sans objection par la Cinquième
Commission, puis-je considêrer qu'il est adopté de
même par l'Assemblée générale?

Le projet de· résolution IV est adopté.
181. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Le rap
port suivant de la Cinquième Commission [A/4608]
a trait au régime des frais de voyage et des tndem
nitês de subsistance payês aux membres des organes
et des organes subsidiaires des Nations Unies. La,
Cinquième Commission a recommandé à l'unanimité
l'adoption du projet de résolution contenu dans ce
rapport. Puis-je consi1êrer que le projet de résolution
est également adopté par l'Assembléegénérale?

Le projet de t'éSoJution. est adopté.
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182. Le P:a,&SIDENT (traduit de l'anglais): Le rap
port suivant de la .Cinquième Commission concerne
les honoraires versés aUx membres du Tribunal
administratif. La recommandation de la Cinquième
Commission figure au paragraphe 10 de son rapport
[document A/4609]. Je mets aux voix la recom
mandation contenue au paragraphe 10 du rapport.

Par 78 voix contre zéro, avec 2 abstentions, cette
recommandation est adoptée. .

183. Le PRESIDENT (traduit de l 's:nglais): Nous
passons maintenant au rapport de la Cinquième Com
mission concernant les locaux du siège de l 'Organi
sation mondialé de la sa;nté [A/4610]. Comme le
projet de résolution a été approuvé à l'unanimité par
la Cinquième Commission, s'il n'y a pas d'objection,
je considérerai que cette résolution est également
adoptée par l'Assemblée générale.

Le projet de résolution contenu dans le document
A/461D est adopté.

184. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous en
venons maintenant au rapport de la Cinquième Com
mission sur le contrale et la limitationde la documen
tation [A/4611]. Les recommandations figurent au
paragraphe 8 du rapport. L'Assemblée doit se borner
ho prendre acte du rapport de la Commission et de
ses recommandations. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai que l'Assemblée prend acte du rapport
et des recomm~dations. .

L'Assemblée générale pft'end acte du rapport de la
Cinquième CommiS[; §(fJn.

185. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La der
nière rubrique du point 50 de notr~ ordre du jour
a trait à l'étude des bâtiments du Siège par un groupe'
d'architectes et d'ingénieurs. Le rapport fait l'objet
du document A/4678. Il est simplement demandé à
l'Assemblée de prendre acte de ce rapport. S'il
n'y a pas d'objection, je considérerai qu'elle en a
ainsi décidé. .

L'Assemblée générale prend aote du rapport de la
Cinquième Commission.

186. LePa,ESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant au rapport d la Cinquième Com
mission sur les opérations des Nations Unies au
Congo [AI4681]. Un vote par appel nominal a été
demandé pour le projet de résolution contenu dans ce
rapport.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par la France, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Gabon, Grèce, Islande, Iran, Irlande,
Israël, Italie, Japon, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas~
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pa
nama, Parâguay, Portqgal, Sénégal, Soudan, Suède,
Thailande, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord,Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Argentine, Australie, Autriche, Bré;.;.
sil, Canada, Chili. Chine, Colombie, Congo (Léopold
ville), Danemark, Fédération de Malaisie, Finlande.

Votent contre: Guinée, Hongrie, Maroc, Pologne,
Roumanie, République socialiste soviétique d'Ukraine ~

Union des Républiques socialistes soviétiques, Alba
lûe, Bulgarie, République SOCialiste soviétique de
BiéloruSSie, Tchécoslovaquie.

S'abstiennent: France, Ghana, Guatemala, Ha1ti,
Honduras, Inde, Indonésib, .Irak,. C8te-d'Ivoire, Jor
danie, Laos, Liban,Libye, .Madagascar, Mexique,
Népal, Niger, Nigéria,Pérou, Philippines, Arabie
Saoudite, Somalie, Espagne, Togo, Uuion sud-afri
caine, République arabe unie, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie,. Afghanistan, Belgique, BoUvie,·Birma
nie, Cambodge, République centrafricaine~ Céylan,
Tchad, Cuba, Chypre, Dahomey, République Domini
caine, Equateur, Salvador, Ethiopie.

Par '9 voix contre 11, avec 44 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté.

187. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
arrivons maintenant au rapport de la Cinquième
Commission [A/4658] sur le point61 de l'ordre du
jour, c'est-à-dire sur l' "Ecole internationale des
Nations Unies: rapport du Secrétaire général".

188. Je donne la parole au représentant de l'Uruguay
qui a demandé à expliquer son vote. .

189. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) [traduit
de l'espagnol]: Il est bien tard, ou bien tat, pour défi
nir la position de ma délégation face au projet de
résolution dont nous sommes saisis. Je voudrais
toutefoJs., péclarer qu'en raison des dispositions
constitutionnelles en vigueur dans mon pays, les
dépenses extraordinaires, qui résultent des résolu
tions adoptées ici, doivent être ratifiées par le Parle
ment uruguayen.

190. Ce projet de résolution eontient des dispositions
dont l'initiative revient à notre délégatIon. Il s'agit,
dans le cas présent, du versement d'une allocation
spéciale au Fonds de l'Ecole internationale des
Nations Unies. Ma délégation est en faveUl' de cette
contribution spéciale, prévue notamment a,UX para
graphes 4 et 5 du dispositif du projet de résolution
qui nous est présenté. A cepropos~ Monsieur le
Président, si vous voulez bien me permettre de par
ler d'une des choses qui me tiennent le plus à cœur,
je dirai que l'Ecole internationale représente sans
aucun doute, à notre époque, l'une des' expériences
pédagogiques aux desseins les plus nobles. Il s'agit
là d'une expérience (.1enseignementde caractère inter
national qui permet à des enfants et à des jeunes
gens venant du monde entier, de pays, de races, de
confessions, de langues différentes de se trouver
réunis. Mes enfants sont parmi ces jet,lIles qui béné
ficient de l'enseignement de l'Ecole internationale.
Celle-ci leur ouvre une voie et des possj:bilités nou
velles vers la création d'un esprit· e.a solidarité
internationale; or, cette solidarité internationale dont
parle la Charte ne constitue-t-elle pas l'une des
règles fondamentales de l'Organisation des Nations
Unies?

191. C'E(st pourquoi ma délégation votera en faveur
de ce projet de résolution quand bien même, je le
répète, toute dépense extraordinaire (quel que soit le
critère adopté pOur l'examen des dispositions de la
Charte sur ce point) doit faire l'objet de 1'approbation
du Parlement. En effet, en ce qui concerne l'Ecole
internationale des Nations Unies, !na délégation, qui
est intervenue à maintes reprises SUI' ce point et à
propos de cette même quest;on, estime qu'il S'agit
là d'une dépense ordinaire et des plus normales,
parmi les obligations qU'assume l'Organisation.



------_.._-........-....__._-_........

193. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée ayantterrnîné. ses travaux,j'ajourne la quinzi~me
session jusqu'au 7 mars 1961.

. .
La séance est levée le mercredi 21. décembre,

à 1. heure.

Assell1bléegénérale - Quinzi~ll1esession - Séances pléni~l'es

Par S9voiX contre zéro, le proJet de résolution est
adopté. .

Litho tfi U.N•.

192'. Le .PRESWENT. (tradtût de l'anglais): Je Dlets Ajournement de la guinzièm, session
aux voix matntenant le projet· de résolution recom- '. ae<.I'Assemblje v'n'rale. ..
mandé par la Oinqui~.meCommission et qui figure au

, paragraphe 7 de son rapporl(A/4658).




